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M. MARTIN (DU NOUD). 

Tembre dernier, en faveur des nommés Laplace et Martel, pré-
venus de contraventions à un règlement concernant les ou-
vriers travaillant avec bruit. 

La Cour a donné acte au sieur Aubry-Foucault, gérant de 
la Gazette de France, du désistement de son pourvoi contre 
un arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, du 
29 janvier dernier, par lequel il a été condamné à six mois 
d'emprisonnement, et 1,000 fr. d'amende, pour attaque contre 
le serment. 
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JUSTICE CRIMINELLE 

£0tjR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Suite du bulletin du 11 mars. 

,
 sur

 la demande en renvoi du procureur du Roi 

^ tâtlînbunal de première instance de Soissons pour cause 
on de plusieurs membres de ce Tribunal dans le 

len

 menc
é contre le nommé Loth, fabricant de sucre à 

fr0CèS ° déclaré en état de faillite, et étant en fuite, inculpé 
• rafleroute frauduleuse; 

Dal V qu'il résulte d'un proces-verbal dressé le 24 février 
H en \

e
 Tribunal de première instance de Soissons que, 

^a 3 de l'abstention de son président, de deux juges titu-
pir i de deux juges suppléans, ce Tribunal se trouve dans 
]a ' rÙ ssibilité de se composer pour procéder à l'instruction 

rocès intenté contre ledit Loth ; que cette impossibiliié 
; ! qutéé"doit être assimilée au cas où "il y a lieu au renvoi 

d'une affaire d'un Tribunal à un autre pour cause de suspi-

^La Cour vu les art. 842 et suivans du Code d'instruction 
, minelle ' renvoie l'instruction de l'affaire requise par le 
ministère public contre le nommé Loth, inculpé de banqueroute 
frauduleuse, devant le Tribunal de première instance de 
Lon pour être par ledit Tribunal procédé à l'instruction et 

statué sur icelle conformément à la loi. 
I a Cour a donné acte du désistement de leurs pourvois, 

oui seront considérés comme nuls et non avenus : 
j« A Jules Calmels, condamné par la Cour royale de Paris, 

chambre des appels de police correctionnelle à quinze jours 
de prison, comme coupable d'avoir exercé des voies de fait 

envers Cayrol, partie civile ; 
2° A l'administration forestière, contre un jugement du Tri-

bunal supérieur de Mende (Lozère), rendu en faveur du nommé 

Domeirel ; 
3» A la même administration contre un arrêt de la Cour 

royale d'Aix, chambre corectionnelle, rendu au profit du sieur 

Baume. 
Ont été déclarés déchus de leurs pourvois à défaut de con-

signation d'amende et de production des pièces supplétives 
qui auraient pu en tenir lieu, et qui sont spécifiées dans Par 
Ûcle 420 du Code d'instruction criminelle : 

1° Joachim Migout condamné par la Cour royale de Bor-
deaux, chambre des appels de police correctionnelle, à cinq 
jours de prison et 800 fr. d'amende pour diffamaiion; 

ï" Dominique-Joseph -Alexandre Rimbaud, condamné par 
la Cour royale de Nîmes, chambre des appels de police cor-
rectionnelle, à une peine correctionnelle, comme coupable du 
délit d'escroquerie. 

Bulletin du 18 mars. 

Présidence de M.de Crouzeilhes, doyen. 

PEINE DE MORT. — POURVOI. — LISTE DU JURV. — APPORT DE 

PIÈCES. 

Le nommé René Lachaize et la femme Françoise Leclerc, 
ôpouse de Jean Meunier, ont été condamnés à mort par la Cour 
d'assises de la Vienne pour tentative de parricide. Tous deux 
se sont pourvus en cassation. 

Nachet, avocat chargé d'office de soutenir le pourvoi, a 
présente divers moyens de cassation tirés delà nullité préten-
de de la signification de la liste du jury; suivant l'avocat, 
Ï exploit de notification ne constatait pas qu'une copie séparée 
«e a liste du jury eût été remise à chacun des accusés. Mais 
si le libellé de l'exploit ne justifiait pas suffisamment de cette 
™ u,bie notification, si le coût indiqué de l'exploit était insi-

toTv "ï"
6 pouva

.
it don

ner à ce sujet lieu à aucune induc-
1

1 ' exploit portait que l'huissier avait signifié copie, primo 

concl e
L
 wcundo a la femme Meunier ; d'où l'on pouvait 

p
je

 séparée
 dr

°'
1 cnacun des accusés avait recu sa 00

 • 

tien» dossier 1ue le
 parquet du procureur-général de Poi-

tra va,t > Par l'intermédiaire du ministère do la justice, 

néril<> îf * ^
our de cassat

i°
n

i
 ne

 contenait pas la liste gé-
, . e du

 )urv t
j
r

^ p
0(jr

 j
a sess

i
on

 p
ar

 j
a
 ç

our r0
y

a
[
e-

 ii 

jurés 
elaitd " J)Ury 

,,
s
.

m
 ?nc ln>l)ossible en l'état de vérifier si les trente 

^
em

 ,
8(

I
uels

 avait été désigné par le sort le jury de juge-
loi. ' rUnissaient les conditions de capacités exigées par la 

lies eu
 k Cour

>
 sur le

 rapport de M. le conseiller de Biren-
a orifomws co ' lclusi°ns de M. l'avocat-général Nicias-Gaillard, 

et de la f &Vant faira droit ' sur le doucle pourvoi de Lachaize 
île la i;,, "i018 Meunier, qu'il serait fait apport en son greffe 
»£ '«te du jury de la session. 

1° DeT 1" a e
"
 oulre re

ï
eté les

 P
ourv

ois : 
la Cùte-d'0

UlS F
!
eulot

- contre un arrêt de la Cour d'assises de 
«n. ma no ' "Jf' le oo.ndamne aux travaux forcés à perpétuité, 
crim

e

 up . e > ma's avec des circonstances atténuantes, du 
d

e-Cal
a

,
s
?

SaSSlnat ;
 ~

 2
° De Joseph-Charles Williams (Paa-

avec viole anS de travaux l'osés, attentat à la pudeur, 
— 3 \u r?068 sur une i eune nlle aSée ae moins de quinze ans; 
cés,

 Vo
f ™"e ,Lucotte (Côtes-d'Or), dix ans de travaux for-

* I )i Ph n ' é.tant le demandeur en état de récidive; — 
h9B

*nve'â'ho
l T^ron (Ariéëe)> quinze ans de travaux forcés, 

ps porté. 

West ' ^
emme

 P°gain (Seine), cinq ans de" réclusion, 
prj

S0|)
 ' — ^°„Pe J»" Dumas (Dordogne), quatre ans 

eI f ou ps k " uimc' de volontaire sur sa grand'mère maternelle, 
l4

"
c

" Grtrin^»*--
 m

^
re ié

&
i[

'
me

' ~
 S

°
 De

 Joséphine-Hor-
don 

il- avec effraction, duns une maisoii habitée; — 

""ovale 
«liane 

- PlP ï> — —"Mw.iMu, uuuo une uiai*nju iiauibec, 

'alarf " el (Ille-et->T ' la ine), trois ans de prison, vol 
m

P

 ae ' rnais avec des circonstances atténuantes ; 8° De 

d'AI«"-° : Collassos > contre un arrêt de la Cour 
ger, 

trois 
jugeant en matière criminelle, qui la con-

- des a"s de P risou pour faux témoignage, mais 
Hé 'iot

 ffh

L 'rconstances atténuantes; — 9» D'Elie - Laurent 
l^narente-Infér""-"'1 P'icité 

•
iot

 (Nièvre/
 Un vo1 dome

siique ; — 10° De Jean 'Gobil-
Jeurie fille ; ' Slxans d e réclusion, tentative de viol sur une 
?u ve Mali

co
,!î,^sous\ de 15 ans; — 11» De Rose Danton, 

""•«Stïque ue ^Sl "e), cinq ans de réclusion, recel de vol 

ue prison 

leiue), sept ans de réclusion, com 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audiences des 11 et 13 mars. 

ADULTÈRE. — COMPLICITÉ. 

En matière d'adultère, le ministère public a le droit de faire 
appel contre le complice acquitté, à moins que le mari n'ait 
manifesté l'intention d'arrêter la plainte. 

La généralité des expressions de l'article 338 du Code pénal, 
qui admet comme preuves de l'adultère à l'égard du com-
plice celles qui peuvent résulter des lettres et autres pièces 
produites par lui, permet d'y comprendre l'aveu signé par 
le prévenu dans un interrogatoire subi devant le juge d'ins-
truction. 

Le 18 octobre 1846, le nommé Jean-Victor Flehr, bim-

belotier, âgé de quarante-quatre ans, porta plainte en adul-

tère contre sa femme, Victoire - Joséphine Moyat, âgée 

de trente-neuf ans, qui l'avait quitté le 7 septembre pré-

cédent pour bller, disait la plainte, habiter avec un nom-

mé Lambert, peintre sur porcelaines, demeurant rue Bi-

chat, 34. 

A la suite de l'instruction qui eut lieu, la femme Flehr 

et le sieur Lambert ont été renvoyés devant le Tribunal 

de police corrections lie, qui, le 9 janvier dernier, ren-

dit son jugement en ces termes : 

« En ce qui touche la femme Flehr : 
» Attendu que de l'instruction suivie sur la plainte du sieur 

Flehr et des débats, il résulte la preuve que dans le courant de 
1846, la femme Flehr s'est rendue coupable d'adultère, délit 
prévu et puni par l'article 337 du Code pénal; 

» En ce qui touche Lambert : 
» Attendu qu'aux termes de l'article 338 du Code pénal, les 

seules preuves admises contre le prévenu de complicité d'a-
dultère, sont, outre le fUgrant délit, celles résultant des let-
tres ou autres pièces écrites par le prévenu ; qu'aucune preu-
ve de cette nature n'existe contre Lambert, qu'on ne saurait, 
en effet, considérer l'aveu fait par lui devant le juge d'instruc-
tion, dans l'interrogatoire qu'il a signé, comme constituant 
contre lui une preuve de la nature de celles limitativement et 
restrictivement indiquées par iedit article 338 ; 

i> Par ces motifs, 
» Renvoie Lambert des fins de la poursuite sans dépens ; 
» Condamne la femme Flehr à trois mois d'emprisonne-

ment. » 

M. le procureur du Roi a fait appel de ce jugement. 

Le sieur Flehr n'a pas interjeté appel; mais par une let-

tre écrite, le 31 janvier, à M. le procureur du Roi, il a 

déclaré persister dans sa plainte. 

M* Cauvain, avocat du sieur Lambert, soutient devant 

la Cour que l'appel du ministère public n'est pas receva-

ble, le mari seul ayant qualité pour former cet appel. 

Au fond, le défenseur s'attache à établir que l'aveu du 

prévenu, consigné dans un interrogatoire signé par lui, 

ne peut être assimilé aux pièces ou écrits dont parle l'ar-

ticle 338. 
M. l'avocat général de Thorigny soutient l'appel du 

ministère public, et conclut à l'inflrmation du jugement 

de première instance. 

Conformément à ces conclusions, la Cour rend l'arrrêt 

suivant : 

« La Cour, 
» En ce qui touche la fin de non-recevoir proposée contre 

l'appel du ministère public; 
» Considérant que si, aux termes de l'article 336 du Code 

pénal, l'adultère de la femme ne peut être poursuivi qu'au-
tant qu'il est dénoncé par le mari, aucune disposition de loi 
n'oblige celui-ci à se porter partie civile ; que dès lors Tact on 
correctionnelle intentée sur la dénonciation du mari peut et 
doit être suivie à la requête du ministère public, et que la loi 
ne portant à cet égard aucune restriction, le ministère public 
a le dioit, en cette matière comme à l'égard de tous autres dé-
lits, de porter, s'il y a lieu, son action par voie d'appel devant 
la juridiction supérieure, à moins que le mari n'ait manifesté 
l'intention d'arrêter la poursuite ; 

» Reçoit le procureur du Roi appelant du jugement du 9 
janvier, et statuant au fond : 

» Considérant que de l'aveu même de Lambort, consigné 
dans l'instruction par lui subie devant le juge d'instruction 
et de lui signée, ainsi que des déclarations dans lesquelles 
il a réitéré cet aveu , tant à l'audience du Tribunal correc-
tionnel qu'en celle de la Cour, et de tous les autres actes du 
procès, résulte la preuve que ledit Lambert s'est, en 1846, 
rendu complice du délit d'adultère commis par la femme 
Flehr, née Victoire-Joséphine Clauzet ; 

» Considérant que l'article 338 du Code pénal admet com-
me preuves de l'adultère à l'égard des complices, indépen-
damment du flagrant délit, celles qui peuvent résulter des 
lettres et autres pièces écrites par lui; que la généralité de 
ces expressions permet d'y comprendre l'aveu signé par le 
prévenu lui-même, et qu'il y a d'autant plus lieu de le faire à 
l'égard de l'aveu consigné dans un interrogatoire subi de-
vant le juge, que l'interrogation du magistrat et les solenni-
tés des formes de l'instruction excluent nécessairement la 
pensée qu'un pareil aveu, dont la justice est d'ailleurs tou-
jours en droit d'apprécier la valeur, puisse être le résultat de 
la contrainte ou de l'irréflexion, 

» Met le jugement et ce dont est appel au néstnt; 
» Entendant et statuant au principal, 
» Déclare Lambert complice du délit d'adultère commis 

par la femme Flehr, et lui faisant application tant de l'article 
338 du Code pénal que de l'anicle 463, à raison des circons-
tances atténuâmes dont la Cour reconnaît l'existence, 

» Condamne Lambert à quinze jours d'emprisonnement, à 
100 francs d'amende et aux frais du procès. » 

de la Cour d'assises de l'Aube un nommé Ta?sio, qui fut 

condamné aux travaux forcés à perpétuité. Un de ses tils 

s'est brûlé la cervelle en apprenant le condamnation . qui 

avait frappé son père. 

L'accusé qui comparait aujourd'hui devant le jury pour 

répondre à une accusation d'incendie volontaire, se nom-

me également Tassin, sans être toutefois par?nt du pré-

cédent. C'est un homme d'une taille au-dessus de la 

moyenne; il est âgé de quarante-huit ans ; ses cheveux 

commencent à grisonner, et tous les traits de son visage 

sont assez réguliers ; sa constitution est vigoureuse. 

H répond avec fermeté à toutes les questions que lui 

adresse M. le président; mais il se renferme dans un sys-

tème complet de dénégation: il prétend ignorer la cause 

de l'incendie qui lui est imputé et attribue à la malveil-

lance de ses ennemis les menaces et la plupart des faits 

établis à sa charge par l'information, et dont nous allons 

faire connaître les principaux. 

Dans la nuit du 26 au 27 décembre 1846, vers une heure 
du matin, un incendie éclata à Blaincourt, arrondis-ement de 
Bav-sur-Aube, dans la maison du sabotier Tassin, coniiguë à 
celle des époux Fayolle, cultivateurs. Grâce à la promptitude 
des secours, une partie seulement de la toiture des deux habi-
tations fut consommée par les flammes. Mais on remarqua que 
le feu avait pris dans le grenier de Tassin et dans des bottes 
de paille qui y étaient déposées tout près d'une cloison en bois 
qui séparait ce grenier de celui du sieur Fayolle. Un trou pa-
raissait avoir été pratiqué dans le plafond du rez-de-chaus-
sée, plafond composé seulement de terre liée par dea claies. 
Le four et la cheminée furent examinés et ne présentèrent au-
cune fissure par laquelle le feu aurait pu se communiquer à 
l'étage au-dessus. 

Dès l'origine, l'opinion publique, dans la commune, signala 
Tassin comme l'auteur volontaire de cet incendie. 

Il s'était depuis longtemps livré, en effet, à la paresse et à 
l'ivrognerie; et, par suite, il était devenu, selon lVxpression 
du maire du pays, un homme redoutable et capable de tout 
oser. Il avait dissipé presque toute sa fortune et celle de sa 
femme, s'élevant à plus de 20,000 francs. Il ne leur restait 
plus, au mois de décembre dernier, que la maison qu'ils oc-
cupaient, et qui avait été assurée, le 20 novembre 1846, par 
la compagnie anonyme de l'Aigle pour une valeur totale de 
2,500 francs ; valeur qui n'était pas exagérée, mais qui offrait 
une dernière ressource à un homme dénué de tout, abruti par 
le vin, et cherchant à satisfaire à tout prix son ignoble pas-
sion. Elle avait développé chez Tassin un état d'irritation vio-
lente dont sa femme ressentait fréquemment les atteintes. 

Vers la fin du mois de juillet dernier, cette femme s'était 
enfui chez ses voisins, les époux Fayolle ; et comme on en re-
fusiit l'entrée à son mari, celui-ci, furieux, s'élança contre la 
croisée et la brisa. Fayolle exigea la réparation de ce domma-
ge, Tassin y consentit ; mais le jour où l'ouvrier posa cette 
nouvelle croisée, Tassin dit à Fayolle : « Tu n'en profiteras 
toujours pas, va, tôt ou tard— » 

Deux mois avant le crime qui lui est imputé, le 25 octobre, 
il avait rencontré dans un cabaret un bûcheron nommé Claude 
Henrion, et il lui avait tenu ce propos : « Edouard Bergson, 
Roussel, Antoine Sirey, ainsi que d'autres, mériteraient d'être 
brûlés. S'il y avait ici, comme dans d'aucuns pays, des bons 
garçons comme moi, on les brûlerait. » Henrion répondit avec 
indignation à ces paroles, dans lesquelles il vit uue sorte de 
proposition d'incendie, et il a déclaré qu'à ce moment Tassin 
n'était pas ivre. Pendant qu'on travaillait à éteindre le feu, 
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COUR D'ASSISES DE L'AURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Noël du Payrat, conseiller à la Cour 
royale de Paris. 

Audience du là mars. 

INCENDIE. 

Un crime pareil à celui dont nous allons rendre compte 
avait amené au mois de décembre dernier sur les bancs 

Tassin fut aperçu accroupi près de sa 
dans une complè'e inaction. 

Le lendemain de l'incendie, un reste de chandelle fut trouvé 
dans le grenier de Tassin, qui se sert habituellement d'une 
lampe. Il avait acheté cette chandelle dans la soirée même du 
26 décembre chez un ép cier de Blaincourt, quoiqu'un sieur 
Drujon, qui était allé rtgler un compte avec l'accusé ce soir-
là, eût vu, en le quittant vers huit heures, une lampe qui l'é-
clairait encore. Ce fut après le départ du sieur Drujon, à une 
heure où Tassin n'avait plus qu'à se mettre au lit, qu'il alla 
acheter la chandelle retrouvée depuis dans son grenier. 

On apprit ensuite et l'instruction a constaté que peu de 
jours avant l'incendie, Tassin avait transporté dans son grenier 
plusieurs bottes de paille de seigle qui d'abord étaient placées 
dans son écurie. Lorsqu'il a été interrogé sur ce fait, il a 
prétendu qu'il avait voulu préserver de la neige ces bottes de 
paille, parce que son écurie était dégra îée ; mais il a été re-
connu que cette écurie était en bon état, et que la paille y au 
rait é é mieux à l'abri de l'intempérie du temps que dans le 
grenier de l'accusé. 

Après l'incendie, l'accusé, en s'adressant à sa femme, pro-
féra encore cette menace contre ses voisins : « Va, va, ton 
Fayolle et ton Guillaume ne sont pas encore au bout de leurs 
tours! » Plusieurs autres propos menaçans lui sont encore 

reprochés. 
Toutes ces graves présomptions de culpabilité ont été con-

firmées par des révélations inattendues que la justice n'avait 
pas recherchées. 

Après l'arrestation de Tassin, qui n'a ou lieu que le 14 
janvier, sa femme, n'ayant plus à redouter ses violences, fit 
au maire de Blaincourt, en présence de deux témoins hono-
rables, qui en ont aussi déposé , des aveux qu'elle a repro-
duits devant le juge d'instruction avec tous les caractères de 
la véracité. 

Quinze témoins ont été assignés à la requête du minis-

tère public. 

Jean-Baptiste Fayolle, âgé de quarante-huit ans, culti-

vateur à Rlaincourt, premier témoin entendu. 

Le jour de saint Etienne, le 26 décembre dernier, vers 

une heure du matin, je fus éveillé par les premiers pé-

tillemens du feu que j'entendis dans mon grenier et dans 

celui de mon voisin Tassin ; j'aperçus aussitôt une lueur 

à travers une fente du plancher du grenier. Je me levai 

aussitôt, sans prendre le temps de mettre aucun vête-

meut, et sortis dans la cour qui est commune entre Tas-

sin, plusieurs autres locataires et moi. Je criai à plu-

sieurs reprises : « Au feu ! au secours ! » afin de réveil-

ler des voisins. A mes cris, Tassin arriva devant sa mai-

son, en chemise et sans pantalon. « Qu'est-ce. que tu 

gueules donc là, me dit-il. — Malheureux ! lui répondis-

je, ne vois-tu donc pas que le feu est chez toi. J'ai tou-

jours dit que tu nous brûlerais un jour, et ce jour est ar-

rivé. » Tassin se retourna sans me rien répondre, et je le 

perdis de vue en cet instant, parce que plusieurs person-

nes étant accouru, nous nous empressâmes tous de tra-

vailler à éteindre l'incendie. Trois quarts d'heures sprès, 

j'aperçus Tassin qui revenait de chez le cabaretier Ta-

melot, avec deux bouteilles sous le bras, bien que per-

sonne en ce moment eût encore besoin de se rafraîchir. 

« C'est sans doute que l'ivrogne n'est»pas assez ivre, dis-

je aux travailleurs qui étaient à côté de moi; il lui faut 

encore boire au lieu de nous aider à apaiser le feu. » Je 

ne dormais presque jamais tranquille tant je redoutais les 

Scènes de violences dont fous si souvent à souffrir. Elles 

sont si nombreuses que je ne pourrais les rappeler loules. 

Je n'en rappellerai qu'une seule, celledu 22juii!et dernier. 

-Ce jour, en revenant de la foire de Brienne, j'appris 

que Tassin avait tout brisé et cassé ch< z moi : je m em-

pressai d'y arriver. La femme Tassin, pour se soustraire 

aux mauvais traitemens de sou mari, s'était réfugiée au-

près de ma femme et de ma fille. Tassin l'avait suivie, et 

comme ma femme avait fermé la porte du la chambre, il 

prit une hache qu'il jeta à travers la fenêtre avec une 

grande force ; cette hache faillit atteindre ta fille, qui se 

trouvait aussi présente chez moi ; puis, irrité de la résis-

tance qu'on opposait à son introduction, il s'élat ça comme 

un furieux, la tête en avant, contre la fenêtre, qui vola eu, 

éclats, et lui, tomba dans la chambre. Il se jetu alors sur, 

ma femme et ma fille en leur disant : « Il faut que je vous 

tue ! » Néanmoins il ne leur fit aucun mal. Quelquesjours 

après il vint me trouver pour s'excuser. « JH te pardonne, 

lui dis-je, et je ne porterai pas plainte, nuis à la condi-

tion que tu m;; feras poser une fetiêtre neuve- » Mon par-

don parut le toucher; il me répondit les larmes aux yeux : 

« Tu es un brave homme ; si tu ne m'avais pas pardon-

né, je me serais noyé. » Mais ee bon mouvement ne fut 

pas de longue durée : bientôt ses menaces recommencè-

rent, et quand le menuisier vint poser la fenêtre dont j'a-> 

vais exigé la séparation, il ma dit : « Voilà une croisée 

que tu me fais mettre; tu t'en souviendras, < lia ne du-

rera pas longtemps. » J'aurais été bien avec Tassin si j'a-

vais voulu lui donner du vin toutes les fois qu'il m'en 

demandait; mais je lui en refusais parc; que je trouvais 

qu'il se grisait trop souvent et qu'il en trouvait facilement 

ailleurs. 

Une nuit que je chargeais des sacs de b!é pour les con-

duire au marché, Tassin s'approcha de moi, en chemise, 

et me réitéra ses menaces de tous les jours. Je lui dis pour 

l'effrayer : « Je vais demain àBar-sur-Auba, et je t'assura 

que je vais te dénoncer ; je vais adresser à M. le procu-

reur du Roi une copie soignée de tout ce que je sais sur 

ton compte. >> 

Plusieurs voisins m'ayant dit d=) me défier de Tassin, 

qui me menaçait souvent de me faire voir le tour, je pris 

le parti de ne pas sortir le soir sans être armé. M. le juge 

de paix, instruit de sa conduite, me prévint qu'il allait 

prendre des mesures pour la faire cesser; moi, ne vou-

lant pas le perdre, je me co .tentai de prier M. le juge de 

paix de lui donner une graisse (avertissement) pour que 

ça finisse. 

D. Tassin travaillai l-il assidûment? — R. Il ne tra-

vaillait que par fantaisie, une demi-heure, trois-qnarts, 

d'heures, et puis il s'en allait flâner dans la rue oti en-

trait au cabaret. 

D. Avait-il de l'ordre dans son intérieur? — R. Chez 

lui, c'était comme dans une écurie à ch. ,yal> tout y traî-

nait. 

D. N'est-il pas à votre connaissance que Tassin a dis-

sipé en folles dépenses tout son patrimoine ? — R. Oui, 

Monsieur, tant qu'il a eu de l'argent ça toujours bien été; 

quand il n'en a plus eu, il a vendu et mangé s s terres. 

D. N'a-t-il pas souvent exercé des violences ( «vers sa 

femme? — R. Il la faisait souvent coucher devant la peu (*> 

el la frappait avec un bâton ; la malheureuse criai: 

on n'y faisait pis attention ; on y était habitué, 

Le prévenu en s'aoimant : Le témoin et\ un menteur. 

M. le président : Quel motif le témoin aurait-il démen-

tir? — R. Tous ces gens-là m'en veulent ; ils ne diront 

pas la vérité; je ne pensais pas avoir d'ennemis, mais ia 
vois à présent que j'en ai. 

M. le procureur du Roi : Je ne vois pas po-Hï- quel mo-

tif les témoins vous en voudraient, notamment le témoin 

Fayolle ; nous savons, en effet, que lorsque vous man-

auiez de pain, il partageait avec vous celui qu'il possé-

ait. 

Le prévenu : Vous ne connaissez pas Fayolle ; c'est lui 

qui m'a fait sortir de chez M. Mortau. li imaginerait une 

menterie sur le bec d'une aiguille. Il dit que jo battais ma 

femme, ça n'est pas vrai; je voudrais bien qu'elle lût ici, 

elle dirait le contraire. 

M. le président : Le ministère publie a jugé inutiie de 

la faire assigner ; mais si vous y tenez, nous donnerons 
lecture de sa déposition. ; 

Le prévenu : Oui, j'y tiens. 

La femme et la fille Fayolle viennent ensuite confirmer 

les faits qui viennent d'être révélés. 

Nicolas Roussel, menuisier à Epagne : C'est moi qui 

fus chargé par Tassin de réparer la croisée de Fayolle. 

Pendant que je la posais, Tassin dit à Fayolle : « Va ! tu 

me fais mettre une croisée, mais tu t'en souviendras, elle 
ne durera pas longtemps. » 

M. le président .- Combien coûtait cette croisée ? — R. 

20 francs. 

D. (au prévenu) : L'avez-vous payée, cette croisée ? — 
R. Non, Monsieur. 

Les témoins suivans déposent sur l'aspect des lieux an 

moment où ils arrivèrent pour porter secours, et confir-

ment par leurs déclarations les menaces d'incendie pro-

férées à diverses reprises par Tassin. 

M. leprésident : Vous voy. z, Tassin, tous les témoins 

vous démentent. Henrion vous a entendu dire, le jour 

où vous êtes allé réclamer le prix d'une paire de sabots, 

que si vous trouviez des bons girçons comme vous, vous 

brûleriez Roussel, Sirey et autres. — R. Allez, M. le pré-

sident, Henrion sait bien s'en tirer: il a répété ce propos 

pour que ç'a se régale dans le pays. Il n'ignore pas, lui, 

qu'une menterie bien dite vaut mteux que dix vérités. 

M. le procureur du Roi: Tassin, je vous ferai remar-

quer que le jour même où vous n'aviez pas de pain, vous 

alliez boire le produit de la vente d'une paire de sabots. 

Marie-Edouard Moraux, maire de la commune de 

Blaincourt : Plusieurs jours après l'arrestation da Tas-

sin, sa femme est venue me trouver, me d
;
s?nt qu'elle 

avait des révélations importantes à me faire. Je ne vou-

ma ia 

lus pas les recevoir en cet instant; mais M. le procureur 

du Roi, à qui j'en écrivis, me répondit que je pouvais re-

cevoir ces déclarations, ce que je fis en présence de deux 
témoins. 

Cette femme m'a déclaré que le 2 décembre dernier, 

elle était allée à Arcys voir sa famille ; qu'à son retour 
elle avait remarqué que des bottes de paille placées dans-
l'écurie, avaient été montées au grenier. Que le26déceir* 
lire, son mari dans un état d'ivresse, lui avait dit qu'il 
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fallait périr ensemble-, qu'il voulait mettre le feu à sa mai-

son et à celle de Fayolle; qu'elle eût à chauffer le four pour 

faire cuire son pain, afin qu'on pût attribuer à cette cir-

constance lacause de l'incen die; que pendant qu'elle chauf-

fait le four, il était monté au grenier où il avait avec une 

cuillère à sabot, percé un trou dans le plafond composé de 

terre liée par des claies ; que dans la soirée, il était allé 

acheter une chandelle, qu'à son retour il s'était levé et 

couché plusieurs fois ; qu'enfin s'étant levé vers minuit, 

il avait allumé sa chandelle, était monté sur le four, ava it 

mis le feu à des chenevottes qu'il avait introduites dans 

le plafond, que le feu ayant pris s'était communiqué au 

gain ; qu'il avait dit alors: « Nous sommes permis! » 

Qu'il avait sauvé *on mobilier avant que l'alerta ne fût 

donnée ; qu'il avait l-issé les. gros meubles afin de ne pas 

éveiller les soupçons ; que dans l'état où était son mari, 

elle n'avail pas osé lui faire d'observations, que sa vie 

eût été en danger. 

M. le président : Croyez-vous, Monsieur le maire, que 

ce que cette femme vous a déclaré était l'expression de 

la vérité? — R. Oui, Monsieur, je le crois. 

M. le procureur du Roi : Monsieur ^président, Tassin 

a demandé que lecture soit donnée de la déposition de sa 

femme. 

M. le président : C'est vrai. 

M* Argence, défenseur de Tassin, s'oppose à cette lec-

ture. Malgré ses observations, M. le président en donne 

lecture en vertu de son pouvoir discrétionnaire. 

Les témoins étant entendus, la parole est donnée au 

ministère; public. 

M. Branlet, récemment nommé procureur du Roi à Troyes, 
soutient l'accusation d»ns un réquisitoire remarquable par la 
pureté de la diction, et l'exposé clair et logique des faits. Il 
démontre que l'incendie ne t^eutêtre attribué ni à un accident, 
ni à une imprudence, ni à une malveillance autre que c>>.lle de 
Tass 'D. La maison incendiée était assurée au nom de cet hom-
me qui, vivant au jour le jour, insouciant du lendemain, devait 
en recevoir le prix. Sa vie n'a été qu'une suite de folles dé-
penses et de débauches. Sans charges de famille, de ces char-
ges qui tout éiant si douces à supporter, sont lourdes pour plu-
sieurs, il a dissipé et son patrimoine et celui de sa femme, qui 
fut pendant douze ans en bu te à ses violences et à ses mauvais 
traitemens. Toutes s?s ressources étant épuisées, il a spéculé 
sur la maison de sa femme, et y a mis le feu comptant en rece-
voir le prix. Et quelles explications donne-t-il de son temps? 
Sont-ce de ces explications qui dominent les faits et étouffent 
l'accusation qui pèse sur vous? Non, ce ne sont que mensonges 
et contradictions. La menace est toujours sur ses lèvres; il ne 
fait qu'insulter, menacer, et ceux qu'il regarde comme des en-
nemis, et ceux qui partagent avec lui le pain de chaque jour. 
Et chez Tassin les menaces suivent de près les paroles. Tous 
ses voisins le redoutent ; i s ne veulent plus sortir le soir que 
porteurs d'armes défensives; sa malheureuse femme que le 
soir il jette à la porte, pour qu'elle passe la nuit dehors, ap-
pelle en vain du secours ; ses cris ne sont point écoutés ; tout 
le voisinage est tellement habitué à ces scènes de violence, 
qu'on n'y fait plus attention. Il fallait que cette femme hon-
nête et laborieuse qui, malgré le caractère brutal de son mari, 
est venue le retrouver après une séparation de quelques mois, 
fut vivement poussée par le besoin d« faire connaître la vérité, 
pour offrir spontanément à la justice un témoignage qu'elle ne 
lui demandait pas. 

Nous avons terminé notr e tâche, Messieurs les jurés. Nous 
avons parcouru le cercle qui nous était tracé. C'est à vous 
maintenant qu'il appartient de décider. Rappelez-vous, Mes-
sieurs, combien sont graves les inlérêts qui vous sont confiés ; 
combien est grave et solennel le serment que vous ayez prêté. 
Une grande mission vous est donnée ; vous la remplirez avec 
fermeté, nous en sommes sûr ; nous en avons pour garans 
votre conscience et les lumières qui vous caractérisent; vous 
agirez en hommes probes et libres. 

M' Argence, défenseur de l'accusé s'attache à établir que 
Tassin n'avait pas d'intérêt à brûler sa ferme ; que le prix 
de l'assurance devait être remis à sa femme, qui était séparée 
de biens; que les querelles que Tassiu avait avec ses voisins 
n'étaient p*s sérieuses; que les propos qu'on lui prête sont 
sans conséquence, puisque le plus souvent il les tenait dans 
l'ivresse, et qu'enfin rien dans les antécédens de Tassin ne 
peut le faire juger capable de commettre un crime aussi hor-
rible que celui dont il est accusé. 

M. le présiden t résume 'es débats avec impartialité. 

Après une heure de délibération, le jury rapporte un 

verdict de culpabilité. Tassin, déclaré coupable d'incen-

die volontaire, avec circonstances atténuantes, est con-

damné aux travaux forcés à perpétuité et à l'exposition 
publique. 

Tassin entend sa condamnation sans émotion. Ramené à 

la maison d'arrêt : « Oh ! dit-il, je n'ai pas envie de me 

pourvoir en cassation... Il est heureux que je ne revienne 

pas au pays, car j'aurais tué ma femme. Du reste, elle a dit 

vrai : j'ai mis le feu de la manière dont elle l'a révélé ; ce 

n'était point par vengeance ni pour avoir de l'argent, 

mais par exaspération contre ma femme. » 

sivement tous les cafés, tous les débits, toutes les canti-

nes de la ville et de la banlieue. 

Vers six heures du soir, Fernandez, abandonné par ses 

compagnons, se rendit seul au café National ; là dans un 

accès de générosité causé plutôt sans doute par le désor-

dre que de trop nombreuses libations avaient jeté dans ses 

idées que pir le volume de sa bourse de tambour, il in-

vita à boire avec lui tous ceux qui l'entouraient. Dans le 

nombre de ces derniers, se trouvait un certain Pédro 

Olivarès, charretier, qui jugea à propos de répondre à 

l'offre de Fernandez par ces paroles : « Je bohai avec toi, 

oui, mais lorsque tu m'auras fait connaître le parti politi-
que auquel tu appartiens. « 

A la suite de cette question, si importante pour un Es-

pagnol, qui dans ces sortes de discussiou se pose en per-

sonnage, à quelque rang inférieur de la société qu'il appar-

tienne, une querelle des plus vives s'éleva entre les deux 

champions. Toutefois elle parut se calmer, puisque l'ab-

sorption d'une certaine quantité de petits verres d'alcool lui 

succéda. Mars elle n'était qu'assoupie et devait bientôt te 

réveiller plus terrible devaut le comptoir de la cantine 

Fanchon, où nous retrouvons ces deux individus et quel-

ques autres, peu d'instans «près, buvant toujours et agi-

tant les plus graves questions politiques de l'Espagne. 

Fernandez, provoqué par Pedro Olivarès et parvenu au 

paroxism i de l'exaltation, tire alors de sa poche un long 

couteau à double tranchant et dit à son antagoniste : 

« C'est avec ceci que je me bats, moi. » Meis Fulgencio 

Rolando, tailleur d'habits, orateur de la troupe, se préci-

pite sur Fernandez et essaye de lui arracher cette arme 

dangereuse, qu'il se voit forcé pourtant d'abandonner à 

son possesseur. Une sorte de tranquillité parait se réta-

blir, et on boit de nouveau ; puis enfin Fernandez et Oli-

varès, Rolando et un jeune homme de seize à dix-sept 

ans, nommé José Malheys, marchand de limonade am-

bulant, sprteot tout-à-coup de la cantine et se dirigent 

vers la rue du Rempart. Il est s* pt heures du soir; celte 

ru*' est déserte et faiblement échinée de loin en loin par 

de rares réverbères. Un colloque de quelques secondes 

s'engage à voix basse entre Fernandez et Rolando, qui 

a adressé à celui-oi des reproches parce qu'il n'avait 

pas voulu se battre avec Olivarès; puis Matheys et Ro-

lando restent en arrière, tandis que les deux ennemis 

prennent le devant. A peine sont-ils à quelques pas que 

Fernandez prononce ces deux mots terribles qui indiquent 

qu'un crime vient de s'accomplir" : esta ya (c'ett déjà 

fait). Et Rolando de répéter ces mots, comme s'il était 

surpris non de l'action, niais delà prestesse avec laquelle 
elle a été commise : esta ya. 

Aussitôt après, le meurtrier et Rolando rentrent à la 

cantine Fauchon, où ils boivent l'anisette ; Fernandez 

paraît agité, il cache son front et sa joue, sur lesquels 

ruisselle le sang. Pendant ce temps, un factionnaire voi-

sin qui entend des gémissemens avertit son poste, et peu 

d'instans après Olivarès est trouvé expirant dans la rue 

du Rempart ; il venait d'être frappé à la fesse gauche avec 

un large couteau àdouble tranchant qui avait pénétré jus-

qu'à la vessie. Ce couteau était celui de Fernandez : l'ap-

COUR ROYALE D'ALGER. 

Présidence de M. Bertora, vice-président. 

Audience du 6 mars. 

MEURTRE. — TROIS ACCUSÉS. 

On a souvent dit, et rien n'est plus vrai, que les pas-

sions politiques qui agitent quelquefois nos frères de la 

métropole, semblent s'éteindre pour jamais dans l'âme 

de ceux que la fortune pousse vers nos rives. En effet, il 

semble qu'en traversant les mers, le Français dépouille 

le vieil homme pour se faire parmi nous une nouvelle 

existence, une existence de paix et de travail; et si en Al-

gérie il s'occupe avec intérêt des événemens qui émeu-

vent la France, ce n'est pas parce qu'il prend partie pour 

la gauche ou pour la droite; ce n'est pas parce qu'il pré-

fère le centre aux extrêmes, mais seulement parce que la 

France est notre patrie à tous, et qu'il l'aime, parce que 

nos destinées sont intimement liées aux siennes, et que 

sa gloire comme sa prospérité feront la prospérité et la 
gloire de notre belle colonie. 

Si les étrangers que nous accueillons 3i généreusement 

nous imitaient en cela sur ces rives devenues hospitaliè-

res, notre tranquillité serait plus grande encore, et la 

justice aurait moins de crimes à réprimer. Malheureuse-

ment l'Espagnol au caractère inquiet et fanfaron accouru 

dans nos cités algériennes pour échapper au glrive qui 

le menaçait chez lui, semble vouloir conserver dans son 

coeur le tiel qui l'envenimait et excitait sa haine contre 

ses ennemis politiques; débarqué à Alger ou dans les feu-

tres cités du littoral, il cherche avec inquiétude la puer ta 

del sol de Madrid, le zoeodover de Tolède, la plaza de 

Santo-Domingo de Séville, la plaza de Vivarrambla et 

le Zacatin de Grenade, lieux pleins de souvenirs palpi-

tans, où il avait l'habitude d'étaler au grand jour et avec 

bravade, ses opinions plus ou moins raisonnables et rai-

sounées pour la défense desquelles il faisait quelquefois 

jouer le traître churi de préférence à la franche épée. 

Et ce ne sont pas seulement des hommes appelés par 

leur position dans le monde à servir de chefs ou de gui-

des à leurs concitoyens qui conservent ces noirs ressen-

limens que l'on pourrait croire alors sinon justifiés, du 

moins motivés; c'est le charretier, c'est le manœuvre, 

c'est le marchand de coco. Ecoutez plutôt : 

Dans la journée du 7 décembre dernier, le nommé 

Francisco Fernandez, originaire du royaume de Murcie, 

et tambour de la milice à Oran, se trouva en compagnie 

de plusieurs de ses compatriotes, et tous ensemble se li-

vrèrent ce jour-là à une joie bruyante et désordonnée. 

Après avoir copieusement déjeuné, ils visitèrent succes-

plication qui en a été faite à la plaie l'a démontré jusqu'à 

l'évidence ; et d'ailleurs, Matheys a vu porter le coup par 

cet individu : « Olivarès fuyait, a-t-il dit, en traçant au-

tour de lui, avec son fouet, un cercle qu'il cherchait à 

rendre protecteur, lorsque Fernandez, qui le poursuivait, 

l'a atteint et l'a traîtreusement frappé par derrière. » De 

cette déclaration de Matheys est née l'explication des 

blessures que l'assassin avait reçues à la joue et au front, 

c'était le fouet de la victime fuyant qui l'avait ainsi styg-
matisé. 

Fernandez fut traduit devant le Tribunal d'Oran, comme 

coupable de meurtre , et Rolando et Matheys, dont la 

conduite équivoque avait fait naitre de graves soupçons, 

furent poursuivis comme complices du meurtrier. 

Le Tribunal d'Oran, en acquittant ces deux derniers 

faute de preuve suffisante de leur complicité, avait dé-

claré Fernandez coupable de blessures faites volontaire-

ment, mais sans intention de donner la mort et l'ayant 

cependant occasionnée, et l'avait condamné à vingt ans 
de travaux forcés. 

La Cour, sur l'appel du ministè'e public, a confirmé 

le jugement de première instance en ce qui concerne Ro-

lando et Matheys, mais elle a déclaré Fernandez coupable | 

de meurtre, et l'a condamné aux travaux forcés à perpé- \ 
tuité tt à l'exposition publique. 

Il était difficile que cet accusé échappât à cette con-

damnation, car indépendamment de la cruauté de l'action 

qui lui était reprochée, il avait un fâcheux antécédent. Il 

paraîtrait qu'il n'aurait quitté l'Espagne que pour se sous-

traire à l'action des lois de son pays, où il aurait été con-

damné à mort par contumace, pour avoir lâchement as-
sassiné un jeune officier espagnol. 

La Cour, dans son audience du vendredi précédent, 

avait condamné le nommé Joseph Michel à vingt ans de 

travaux forcés et à l'exposition publique pour crime de 
tentative de meurtre. 

les Cours de cassation, des comptes, royale; es Tribu-

naux civils et de commerce, le Conseil des prud hommes, 

les justices de paix; les états-majors de la garde natio-

nale de la 1" division militaire et de la place de Pans; 

les conseils de l'ordre des avocats près les Cours de cas-

sation et royale, les chambres de3 avoués, des notaires, 

des huissiers, des agréés; les fonctionnaires et employés 

de la justice et des cultes et les fonctionnaires des autres 

ministères et des deux préfectures de la Saine; une dé-

putationdela So ciété de* En fans du Nord, dont le défunt 

était président. 

Le deuil était suivi de sept voitures de la maison du 

Roi et des princes, de 40 voitures des pompes funèbres 

et?d'un grand nombre» d'équipages et de voitures bour-

fc6
Le cortège a suivi la place Vendôme, la rue de la Paix 

et les boulevards jusqu'à la Madeleine,- il était salué sur 

son passage par des symphonies funèbres exécutées par 

les corps de musique des régimens sous les armes. 

Derrière la troupe, sur toute la ligne, une foule nom-

breuse se pressait en silence et se découvrait respectueu-

sement. 

Le convoi arrivé à l'église, le clergé de la Madeleine 

est venu recevoir le corps, qui a été placé ensuite sous 

un magnifique catafalque dressé à l'entrée du chœur, et 

le service divin a commencé immédiatement, en présence 

de Mgr Affre, archevêque de Paris, du clergé de toutes 

les paroisses et des consistoires des cultes non catholi-

ques. 

Voici dans quel ordre étaient placés les ass
;
stans :~aiMC_ 

angles et en avant du catafalque, M. le président du con-

seil et MM. les ministres qui avaient tenu les cordons du 

poêle ; sur le premier plan, les autres ministres ; à droite, 

en descendant, la Chambre des pairs, le Conseil d'Etat, la 

Cour de cassation, la Cour des comptes, la Cour royale et 

les Tribunaux de première instance ; les membres de la 

famille du défunt, l'état-major de la garde nationale, à la 

tête duquel se trouvait M. le lieutenant-général Jacque-

minot, commandant supérieur, et M. le général Carbon-

nel, chef de l'état-major; les juges de paix, les chambres 

des avoués, des notaires et des huissiers. 

A gauche, en avant, les maréchaux de France; à la 

suite, en descendant, les officiers de la maison du Roi et 

des princes, la Chambre des; députés, les fonctionnaires 

de la justice et des cuit, s, les officiers-génér iux, le Tri-

bunal de comm rce, le Conseil des prud'hommes, les 

Chambres des agréés, des notaires, des avoués, les offi-

ciers supérieurs et autres d'état-major et dés régimens 
de la garnison. 

Pendant la cérémonie religieuse, un bataillon d'infan-

terie de la garde municipale, une batterie d'artillerie et 

un escadron de lanciers ont stationné sur la place de la 

Madeleine. Ils ont pris rang ensuite dans le cortège. 

Après la messe, Mgr l'archevêque a donné l'absoute, 

et le cortège s'étant mis en marche, s'est dirigé dans le 

même ordre qu'en venant, vers le cimetière du Père-

Lachaise, en suivant les boulevards, la place de la Ras-
tille et la rue de la Roquette. 

Il était quatre h ures lorsqu'il est arrivé au cimetière. 

Le corps a été placé dan3 un caveau provisoire. M. Rjr-

the, vice-président de la Chambre des pairs, premier pré-

sident de la Cour des comptes, a pris alors la parole au 

milieu du plus profond silence, et s'est exprimé en ces 
termes : 

serait ici déplacé; mais ce qu'il
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et le prix des plus nobles efforts '
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Malgré cette detinée commune à tous 1 

on peut dire que M. Martin (du Nord) semk?
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merles préventions. Tous ceux qui &-J

,llf
»it ̂  

pressaient de rendre hommage à la bonté SI »PP*eL'
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bienveillance de son caractère; chez hi i
 s°n ë» L' 

égards se conciliait avec la fermeté des résol t-
 SentC r ' 1 

de ses manières diminuait les difficulté H.* !?"^!', 
litait la solution. Un tel homme ne mériî.
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Mais pourquoi parlerais je plus longtemnsrW 
1 avez connu commemoi, comme moi vouslW 
En présence de ce cercueil, dans cette atmo,n^
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de religion, honorons la mémoire de celui o
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au service de ses semblables. Espérons pour'i ^''^ru 

deuce. Croyons aussi à la justice des homm«
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tombe, les esprits s'élèvent et se purifient les ^
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se rencontrent, et l'homme de bien reste hrï^ '.
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servant 

servi, et pour lequel on peinT^'q^, P »r l
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Après ce discours, M. Bommart, député H 

pris la parole et a dit :
 de

 uotnj 

Messieurs, 

Au milieu d'une telle affluence de personnae 
présentant autour de cette tombe les grands cor

S C
'
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les classes les plus élevées de la société, au mili/V6 '''- 1*» 
breux amis accourus de toutes parts pour rendr"
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hommage à l'homme profondément regrattable
 6 

vient de nous enlever, ce ne serait point à moi ^ '
a
 Ni 

obscurs et des derniers venus, qu'appartiendrait I P « 
comberait le devoir d'ajouter quelques mots ar 

paroles que vous venez d'entendre, si l'honneur d'
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tagé avec l'illustre défunt la mission de représent °'
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arrondissement à la Chambre ne m'avait naturel!
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Une voix qui a plus d'autorité que ta mienne y' 
acer à grands traits la vie publique de M. Martin r 

député, procureur-général, ministre du commerce or: 

vaux public, ministre delà justice et des euh«
Ife

' 

plus modeste ; mais elle ne tendpas moins à honorer*' 

OBSÈQUES DE M. MARTIN ( DU 1ÏOBS ). 

Les obsèques de M. Martin ( du Nord ), garde-des-

sceaux, ministre de la justice et des cultes, ont eu lieu 

aujourd'hui avec la solennité prescrite pour les honneurs 

funèbres à rendre aux grands dignitaires de l'Etat. 

L'hôtel de la Chancellerie était occupé,, longtemps avant 

l'heure fixée pour le départ du convoi, pir MM. les mi-

nistres du Roi, les membres des deux Chambres, les ma-

réehaux de France, les amiraux, les préfets de la Seine et 

de police, les maire et adjoints du 1" arrondissement, les 

officiers de la maison du Hoi et des princes, les officiers-

généraux et supérieurs des états-majors de la garde 

i ationale , de la première division militaire et de la 
place, etc., etc. 

Le corps avait été placé dans une chapelle ardente au 

second étage. Celle chapelle était entièrement tendue de 

noir, ainsi que la porte principale de la Chancellerie, sur 
la place Vendôme. 

Une double haie était formée depuis la maison mor-

tuaire jusqu'à l'église de la Madeleim-, par les divers régi-

mens de la garnison, avec tambours, musique et dra-
peaux. 

A midi, le corps ayant été placé dans le corbillard, et 

les cordons étant tenus p°r: M. le maréchal duc de Dal-

matie, président du conseil; M. Hébert, garde-des-sceaux, 

ministre de la justice et des cultes ; M. le comte Dnchâ-

tel, ministre de l'intérieur ; M. Dumon, ministre des tra-
vaux publics. 

Le cortège s'est mis en marche dans l'ordre suivant : 

En tête, un escadron de hussards; ensuite un détache-

ment de la gendarmerie de la Siine (cavalerie), un esca-
dron de la garde municipale à cheval ; 

Le char funèbre escorté par des détachemens des qua-

tre compagni. s de sous-officiers vétérans ; 

M. Martin, fils du défunt, conduisant le deuil ; 

MM. les ministres des finances, de la guerre, de la ma-

rine, de l'instruction publique et de l'agriculture et du 

commerce ; la m >ison du Roi et des princes ; les maré-

chaux et amiraux; la grande dépulation delâChambre de3 

députés; la Chambre des pairs, précédée des huissiers et 

ayanten lête M. Rarthe, vice-président, et M. le duc De-

cazes, grand référendaire; la Chambre des députés, précé-

dée également des huissiers, et ayant à sa tête M. Sauzet, 

président, et les membres du bureau; le Conseil d'État, 

Au moment où la tombe va couvrir ces dépouilles mortel'es, 
le sentiment douloureux de la perte qui nous a frappés se ré-
veille plus vivement, et l'on éprouve le besoin de dire un der-
nier adieu à celui qu'on ne doit plus revoir; mais dans le re 
cueillement que commande un cercueil, au milieu de ces 
pompes qui ne semblent réunies que pour mieux faire sentir 
le néant de la vie, quelques mots exempts d'éxagération ont 
seuls le droit de se faire entendre. 

La mort d'un homme d'Etat, éclairé par une longue expé-
rience, et dont la carrière semblait promettre un long avenir, 
est une grande perte pour le pays ; c'est ce que veuleut dire la 
solennité des funérailles de M. Martin (du Nord), et l'empres-
sement de tous ceux qui ont gardé la mémoire des services 
rendus. 

Doué par la Providence d'une intelligence supérieure et de 
cette puissance de travail qui devait la féconder, il était ar-
rivé aux plus hautes fonctions de l'Etat, après s 'être distingué 
successivement dans les situations diverses qu'il avait dû tra-
verser. 

A Douai, dans le barreau de sa ville natale, longt-temps il 
occupa avec éclat la prem ère place, et le choix libre de ses 
confrères l'éleva plusieurs fois au rang de bâtonnier de son 
ordre. 

En 1830, il est élu député du département du Nord; il prend 
bientôt dans la chambre une situation considérable, et le 
choix de ses collègues lui confère à plusieurs reprises les 
honneurs de la vice-présidence. 

Plus tard, celui que ses confrères, que les corps électoraux, 
que ses collègues de la Chambre des députés avaient honoré 
par leurs suffrages, le gouvernement du Roi, à son tour, le 
choisit pour l'attacher au parquet de la plus haute magistra-
ture du royaume. Cet honneur, il ne le demandait pas, je peux 
vous le dire, et nul ne s'en montra plus digne. Ne voyez -vous 
pas dans ce concours de suffrages divers accordés à celui qui 
n'a d'autre appui que son mérite, d'autre nom que celui qu'il 
s'est fait, le témoignage manifeste d'un mérite éminent et d'une 
existence hautement considérée? 

Laissant des souvenirs profonds dans l'estime de la Cour 
suprême, l'avocat-géné-al près la Cour de cassation devint plus 
tard procureur-général près la Cour royale de Paris. Vous sa 
vez ce que les fonctions du ministère public, exercées surtout 
dans la ville où siège le gouvernement, exigent de fermeté et 
de prudence, de haute intelligence et de dévoûment dans les 
magistrats à qui elles sont confiées. Ces qualités étaient d'au-
tant plus néo-ssaires, que les temps étaient plus difficiles. M. 
Martin (du Nord) justifia la confiance du Roi. La Chambre des 
pairs, comme la Cour royale de Paris, a conservé la souvenir 
du procureur-général qui défendit avec autant de fermeté que 
d'éloquence les principes sociaux attaqués alors et ébranlés 
par la violence des factions. 

Ainsi, chaque situation était une nouvelle épreuve ; fette 
épreuve lui était favorable et l'indiquait pour un poste plus 
élevé. M. Martin (du Nord) entra d'abord dans les conseils du 
Hoi comme ministre des travaux publics.et plus tard il a siégé 
pendant plus de six ans comme ministre de la justice et des 
cultes. 

Ah ! Messieurs, quelle grande part il a prise à l'œuvre de 
notre époque! que de travaux, que de services rendus à la 
chose publique, à la cause de l'ordre et des lois! et cependant 
il ne paraissait qu'au milieu de sa carrière, lorsque tout à 
coup, quand son intelligence se montrait si active, dans la plé-
nitude de ses facultés, tout entier livré aux labeurs imposés par 
la responsabilité d'une grande administration, le principe delà 
vie s'est vu arrêter par les atteintes d'un mal inexorable. On 
espéra d'abord que l'absence et l'éloignement des affaires pour-

raient rétablir une santé qui avait péri par le travail. Mais à 
son retour à Paris, l'espérance n'était plus permise ; et, lors-
qu'ayant de partir pour les lieux où il devait rendre le dernier 
soupir, il voulut tevoir ses collaborateurs et quelques amis • 
dans les émotions de cette séparation dou'oureuse, il se trou-
vait de part et d'autre la pensée d'un dernier adieu. Le tra-
vail, c'était sa vie; il avait trop tardé à s'accorder quelque 
repos : il ne devait plus se reposer que dans la tombe. 

Nous tous qui l'avons connu dans les situations diverses de 
sort existence : avocat, député, magistrat, ministre, nous sa-
vons qu'il était digne par le cœur autant que par le talent du 
haut rang qu'il a occupé, comme il est digne de la reconnais 

sance publique par les services qu'il a rendus. Son infatiaible 
activité laissera de nombreuses traces de sa présence aux nf 
faires. La magistrature, le Conseil d'Etat, les intérêts reliaieux 
du pays, qui se concilient avec les franchises de l'Etat l„ 
doivent un long souvenir. ' 

L'homme public comparaît devant ses contemporains 
ses actes et leurs résultats. Les commentaires d'une voTx'am^ 
seraient superflus, et tout appel aux pensées deda pXiïîe 

tâche es; 

moire digne de tous les respects": je me borneraU 
en peu de mots ce que, dès ses premiers pas dans la " 

Mirtin fut pour sa ville natale ; ce que depuis il i,v ' 
cessé d'être pour elle ; ce qu'il a été pour tous ceux Uiïvi 
prochèrentet furent en position d'apprécier lesno'b'e- 3 
tés de son intelligence et de son cœur. 

Né en 1790, d'une famille honorable, mais placée dam 
modeste condition de fortune, M. Martin fut de bonnet"" 
dirigé vers les études du droit. Après de brillans succès ov" 
nus à P,ins, il fut reçut avocat à vingt-un ans, et revint s' 
tablir à Douai. Les Coies, qui sont une des gloires de tw" 

patrie, venaient d'être tout récemment promulgués • IV •' 
actif et pénétrant du jeuneavocat sut en sonder rapidement^ 
profondeurs, et quelques années s'étaient à peine écouléesq^ 
se trouva à la tête d'un Barreau qui, à toute époque, a com"^ 
dans ses rangs beaucoup d'hommés d'un remarquable ménw 

Il avait toutes les qualités aimables qui font accept-rsans mur-
mure la supériorité. Il devint bâtonnier de l'ordre, et ne per-
dit définitivement la dignité que lui tvait décernée l'eMii 

et l'affection de ses confrères, que quand il accepta de him 
fonctions publiques qui ne lui permettaient pas de la conser-
ver. 

Dès avtmt cette époque, M. Martin avait déjà révélé an 
nature bienveillante, affectueuse, ce besoin de venir en aide t 
''infortune, qui ne tardèrent point à former les traits les plu 
saillans de son caractère, quand il se trouva sur ua théàw 
plus élevé. Les hospices et les établissemens de bienfaiss: i 
de la ville de Douai réclamaient des améliorations impor-
tes ; il rechercha les fonctions d'administrateur de ces in?., 

tutions de charité, et s'appliqua avec tant d'ardeur et de » 

ces à en perfectionner le régime, qu'elles sont devenues de 
puis lors comparables à tout ce qu'il y a de mieux en ce pi-
re. C'est là sans doute une de ses œuvres les moins éclatan-
tes ; mais elle n'a fait que des cœurs reconnaissans, et peut-
être s'en est-il souvenu plus d'une fois avec joie, en songent 
que bien des malheureux l'avaient béni. 

Parvenu au faîte de la puissance et des honneurs, M. ilar-
Jjii sut rester le même homme; il avait l'àme assez généreu-
sement trempée pour regarder sans éblouissement âu-âessoa 
de lui les hauteurs où, par ses propres forces, il s'était étaé. 
Tous ceux qui l'avaient connu à des époques antérieures d- ■ 
vie ne remarquèrent en lui d'autre changement qu'un désir 
plus vif en même temps qu'un pouvoir plus grand de n .r 
rendre service. 

Mais ses amis et ses compatriotes n'avaient point seuls n 
louer de l'aménité de ses formes, de la bienveillance de so» 
caractère : quiconque était digne de son intérêt était accut 

par lui avec bonté. Il gardait en sa mémoire le souvenir ^' 
droits et des vœux de tous, et au milieu des préoccupau»»' 
les plus sérieuses, des travaux les plusactitV, il n'oubliai:

s
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cune des circonstances qui pouvaient ajouter à la gr»M 

bienfait. Faire un heureux était pour lui un bonheur per» 

nel. ■ • \ \us 
On aurait peine à comprendre comment il pouvait »» 

suffire aux immenses travaux de son ministère et aux MT 
multipliés que volontairement il s'imposait, si l'on ne > 
que pour lui les jours avaient plus de durée que pour j 
néralité des hommes. Ses collaborateurs peuvent
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quelle facilité et quelle ardeur il travaiPait; et ses ]0 

étaient de dix-huit heures ! Pendant ce temps si consio 
il ne quittait son cabinet que pour assister aux ë^ino 
seils de l'Etat, ou pour prendre momentanément 1

ue
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pas près de sa f'emmequ'il chérissait, près c3e sa
 jeu

"
r
,-,i3 q : 

dont il était fier ajuste titre, au milieu de quelques,
1
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â toute heure, avaient la liberté de parvenir jusqo
 â
 ^ 

peut être, ne fut jamais plus économe de son temp^ 
du petit nombre des hommes qui peuvent, minute p 
te, rendre compte de leur vie à la face du soleil. ...

 : 
Ce travail acharné, sans relâche, a épuisé chez m ,

|e
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ces de l'existence et haté l'invasion de la maladie ter 
a termine sa vie 

La mort d'un n homme de bien, doué de touaJ*^i 
'intelligence, de toutes les qualités du cœur, ae w ,

 ff;
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tus de la famille, est toujours un événement douiou ^^jéri-
le coup qui amène un si grand nombre d'homme ^ «-
bles dans cet asile de la mort a une portée plus ^ ^ j. 

nistre intègre, éclairé, actif, ferme et conciliant ^ ^ 
Martin (du Nord) semblait destiné à rendre pen
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gues années encore d'importans services à »,

1,t8
.''.i prit
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pas seulement sa famille, ses amis, la contrée ou i Y ^ t 
sance qui doivent le pleurer ; sa perte est un m 

pays tout entier.
 i
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La foule s'est retirée en silence après
 ce
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qui ont été écoutés avec un profond
 reP"®JL,, 

qui ont produit sur l'assistance une vive emo
 ette

. 
Malgré l'affluenceconsidérHblequ'avaitattu ^

f 

lennité, l'ordre le plus parfait a été constamn 

tenu. 

CHRONIQUE 

PARIS , 18 MARS. 

— Toutes les chambres de la Coui' .™ P
ÛU
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réuniront en audience solennelle rnarai p 

s'occuper de plusieurs affaires de douanes.
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— Une contravention aux dispositions; de ° ̂  fbj 

du 15 novembre 1846, relative a l organ»
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.
 cha
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rains de fer, amène devant le Tribunal ae 



GÀZKTTR DES TRIBUNAUX DU 19 MARS 1847 
511! 

^istrateur du chemin de fer de la ligne de 

L î,?roy. adOU .
 d

,
avoir

 contrairement Mit 

tfifr^àPwe^ dan8 le wagon qm su 
cette circonstance, il 

très grande 

"tneos- 8 le tender, 
iate'"f '

e

h erv
erque,dam 

' la,t ° t la main forcée : une 
- l0sero

ff U
rs attendait à la station de Bourg-

^ v0 -v' 8h 'n nuestion fut envahi par des mar-
, .

 e
. le wag°' e: J voulaieut pas attendre plus long-I OU vutii"""" r . v 

J"M« bouc"*' V, .hft-t-on à leur faire entendre raison, 
- ' F i vai» cbe^|

r
e à aucune observation, et il fal-

^J 'voulureni ~
 du départj ma

i
gP

é cette contra-

&»
 donn

niet laque»" on n\v it pu s'opposer. 
Co flagr?li Roi Bériat r. marque qu il fallait en ce 
7 l'avoca' ; n

 tio;]
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baliser contre ceux qui se 

contravention ouverte avec la loi, et 
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n tous, auraient dû être signa-

u» f8° tûl i faisant au sieur Leroy, en sa qualité d'ad-
?ie TribU lu chemin de Sceaux, iappplication de l'ar-
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 loi de 1845, le con jamne à 50 fr. d'amende. 

"* '-février dernier dans la soirée, et conformé-

,-le*' 1
 t

 ^cerné par M. le préfet de police, M. 

, D i au maI? vassal se transporta, accompagé de ses 

'•'nlD1 Rochechouart, 13, au domicile des sieurs 

: rK
 De

iamarre, qui lui avaient été signalés comme 
r11 maison de jeu clandestine. A son arrivée, ce 

B"*?"11,6«irprit plusieurs personnes entourant une table 

B"^8 d'un tapis vert et paraissant engagées dans une 

partie de
 ca
^

s

de
 32 francs formant les enjeux fut immé-
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ie, ainsi que tout le mobilier qui se trouvait 

l 1
 e

t' par suite du procès-verbal lors dressé 

ces qu'il en a faites sur des animaux, il est résulté que 
cette substance contenait un toxique. 

Pour sa défense, M. Delafond allègue qu'il n'y a eu au-

cune erreur de sa part. C'est lui-même qui a indiqué à 

son commis le bocal où se trouvait cet extrait de geniè-

vre, bocal qui portait très ostensiblement l'étiquette de 

cette substance -, le commis en a goûté et n'en a pas été 

incommodé. Au surplus, ce n'est pas lui qui a préparé la 

substance incriminée : il la tenait, comme la plupart des 

medicamens de son officine, de son prédécesseur, M. 

^oux, qui jouissait d'une réputation parfaitement établie. 

In succédant à ce pharmacien il lui a été absolument 

impossible de vérilier toutes les préparations, qu'il avait 
Q hetées en toute confiance. 

Contrairement aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Bériat, le Tribunal renvoie le sieur Delafond des fins de 

la plainte. 

— Allez, chasseur au 25' régiment d'infanterie légère, 

enfant des hospices de Perpignan, s'est engagé en 1841, 

à l'âge de dix-neuf ans, mais après quelques mois de pré-

sence sous les drapeaux, comme il était en garnison à Va-

lère, près la frontière d'Espagne, il déserta à l'étranger. 

Aujourd'hui ce militaire comparaît devant le 2e Conseil 

de guerre, présidé par M. le colonel d'Angell de Kleinfeld, 

du 72e régiment de ligne. 

Allez est revenu de Cadix avec un passeport qui lui a 

été délivré par le consul de France. Il dit qu'il s'est ren-

du parce qu'on lui a fait espérer qu'il obtiendrait sa 

dans le 
es» 

rkai 

Chertier et Delamarre comparaissent aujour-

' S'TS
ant le Tribunal de police correctionnelle. 

hU' m témoins entendus viennent déposer avoir été 

M, à se rendre chez les prévenus pour y faire des 

lansquenet et de baccarat ; ils s'accordent à 

ptf"68 ,
 n

 y jouait fort peu d'argent, et conviennent qu'un 
y ' ("tible prélèvement était t'ait sur le gain à l'effet 

s
 • Inio, r les nommés Chertier et Delamarre de leurs 

d'inaemni»- 1 

f ', Avenus soutiennent n'avoir jamais eu l'intention 

ir une maison de jeu clandestine : ils se bornaient 

Jzïgjr de loin en loin chez eux quelques amis, avec 

? r "els ils passaient la soirée à jouer comme en famille. 

'^'r les conclusions du ministère public, le Tribunal, 

mettant toutefois des circonstances atténuautes, con-

damne le sieur Chertier à dix jours de prison, Delamarre 

à six jours de la même peine, ordonne la confiscation des 

objets saisis. 

— Le sieur Delafenl, pharmacien, rue de Sèvres, 73, 

est traduit devant le Tribunal de police correctionnelle 

sous la prévention de blessure par imprudence : on lui 

impute, en effet, d'avoir causé la maladie de trois per-

sonnes en délivrant une substance qui n'était pas celle 

qu'on lui avait demandée. Voici ce que les débats ont 

établi : 
Le 28 juin dernier, on se présenta ch z le sieur D ila-

fond, de la part du supérieur de la maison des frère La-

zaristes de la rue de Sèvres : on demanda de l'extrait de 

genièvre pour un des ecclésiastiques, qui était malade. 

Cependant, après en avoir pris, le sieur Rouchy éprouva 

un malaise considérable, et donna bientôt tous les symp-

tômes d'un empoisonnement. Le sieur Daudé, qui en 

avait pris aussi, ne tarda pas non plus à se trouver dans 

un état semblable. 
Effrayé des effets de ce médicament, un domestique de 

la maison alla porter cet extrait de genièvre chez le sieur 

liilles, pharmacien, dont l'officine est toute proche : il 

l'examine, en goûte, et bientôt les mêmes accidens se dé-

clarent ch. z lui. 

Un jeune interne de la Charité est appelé pour donner 

des soins aux trois malades : il reconnaît tous les carac-

tères qui se développent par suite d'absorption de la bel-

ladone, et grâce à ses soins énergiques et bien entendus, 

les sieurs Rouchy et Gilles furent sauvés et rendus à la 

santé : quant au sieur Daudé, il succomba plus tard, mais 

rien n'a établi que sa mort fut le résultat de la substance 

4" il avait prise. 

M. Chevallier, professeur à l'école de pharmacie, a été 

chargé de faire l'analyse du médicament fourni par le 
s'eur Ddlafond, et tant de son examen que des expéiien 

Le Conseil, sur le réquisitoire de M. le capitaine Plée, 

rapporteur, a prononcé la peine de dix aus de boulet, d'a-

près les dispositions de l'article 69, de l'arrêté du 19 ven-

démiaire an XII. 

— M°" Stoltz quitte l'Académie royale de Musique. 

1111e vient d'informer de cette détermination M. le duc de 

Coigny, président de la commission de surveillance des 

théâtres royaux. Voici la lettre qu'elle lui a adressée, et 

que nous reproduisons sur sa demande : 

* Monsieur le président, 
» En buite depuis trop longtemps à des calomnies que je 

ne puis supporter; signalée comme un obstacle à l'avènement 
de tout talent nouveau, je ne puis résister au besoin que j'é-
prouve d'opposer à des accusations injurieuses la seule ré-

ponse qui convienne à mon caractère. 
» Mon engagement n'expire qu'en juin 1848 ; mais, dans la 

Imposition d'esprit où m'ont su mettre des persécutions dont 
on reconnaîtra plus tard l'injustice, il m'est tout-à-fait im-

possible de le continuer. 
» Je l'ai déclaré formellement à M. le directeur, et crois 

devoir en informer la commission, bien décidée à plutôt payer 
mon dédit que de rester plus longtemps exposée au soupçon 
d'être un obstacle à la prospérité de l'Opéra. 

» Si je ne consultais que mon désir et mes intérêts, je n'hé-
siterais pas à m'éloigner sur-le-champ; mais je ne veux pas 
donner l'apparence d'un coup de tête à une résolution bien 
mûrement réfléchie. Je croirais en outre manquer au premier 
de mes devoirs envers le public et envers la direction, en en-
travant le répertoire par un départ subit. Je continuerai donc 
loyalement mon service pendant le temps nécessaire à mou 
remplacement. S'il faut rester un mois encore, je resterai ; 
mais, dès à présent, je mets, quant à moi, tous mes rôles à la 
disposition immédiate de toute artiste que l'on jugera conve-

nable d'y faire débuter. 
» Auriez-vous, monsieur le président, la complaisance de 

communiquer cette lettre à la commission, pour qu'aucun de 
messieurs les membres dont elle se compose ne puisse se mé-

prendre sur la cause de ma résolution. 
» Agréez, monsieur le duc, l'assurance du respect de votre 

très humble servante. 
» Rosine STOLTZ. » 

— Un jeune caporal du 4" régiment d'infanterie légère 

est traduit devant le 1" Conseil de guerre, présidé par M. 

le colonel Leloulherel, commandant le 21' régiment de li-

gne. Il est prévenu d'avoir vendu une chemise, et il a 

avoué le fait à son capitaine, en le priant de porter plainte 

contre lui. Il a même consigné ses aveux dans une lettre 

dont il est donné lecture, et qui se termine ainsi : « J'ai 

vendu ma chemise pour qu'on ait des motifs de me faire 

passer au Conseil, Je veux aller en Afrique pour servir 

ma patrie avec honneur et gloire, tandis que si je reste 

au régiment je ne ferai que des sottises, comme j'en ai 

toujours fait jusqu'à présent. » 

Aujourd'hui le prévenu a changé de système : il n'a 

plus la même ardeur martiale ; il a pris soin d'apporter 

son sac à l'audience, et il s'apprête à déployer ses effets 

pour montrer qu'ils sont au complet. 

M. le président : Vous avez peut-être fait racheter celte 

chemise, car vous l'aviez vendue , puisque vous l'avez 

écrit à votre capitain \ 

Le prévenu : Je l'ai écrit , mais ce n'était pas vrai, je 

n'avais rien vendu. 

AL leprésident : Pourquoi avez-vous fait ce mensonge? 

Leprévenu : C'était pour quitter le régiment. 

M. le commandant Courtois-d'Hurbal ne voit pas dans 

l'aveu du prévenu une preuve suffisante de sa culpabilité 

Le Conseil a prononcé l'acquittement. 

— Le ministre de la marine et de3 colonies a reçu 

aujourd'hui par le télégraphe la nouvelle qu'un commen 

cernent d'incendie s'était déclaré la nuit dernière, à onze 

heures, dans les combles du nouveau magasin général 

de la marine à Cherbourg. 
Le feu était complètement éteint à trois heures après 

minuit. Les causes n'en sont point connues, mais tout 

porte à croire que l'événement n'est point le résultat de 

la malveillance. 

La perte s'élève à 100,000 francs environ. 

— M. J. Janin adresse la lettre suivante à un journal : 

Monsieur, 
Les Tribunaux m'ont vengé d'odieuses calomnies, et ont flétri 

hautement les auteurs de ces viles imputations que j'aurais 
méprisées si ePes n'avaient atteint que moi. Mais ma cons-
cience me défend d'accepter le dénoûment de cette déplorable 
affaire comme une spéculation heureuse. La somme provenant 
des dommages et intérêts sera déposée intégralement au bu-
reau de bienfaisance de mon arrondissement, pour être dis-
tribuée en bons de pain. La pensée que l'événement dont j'ai 
été la victime pourra servir à soulager la souffrance et la mi-
sère, adoucira un peu la douleur que j'ai éprouvée dans mes 

affections. 
Veuillez, monsieur, avoir la bonté d'insérer cette lettre dans 

voire prochain numéro, et daignez agréer, etc. 
J. JANIN. 

ETRANGER. 

— ETATS-UMS (New-York, 13 février. — UQ alderman 

ou officier municipal, l'un des directeurs de la banque de 

Charleston, dans la Caroline du Sud, a disparu dernière-

ment laissant des dettes considérables. Il avait épousé 

une fille mulâtre, son esclave, dont il avait eu six enfans. 

D'après la loi de ce pays libre, le mariage ne rend pas 

une esclave libre s'il n'a pas été accompagné des forma-

lités prescrites pour l'affranchissement. Les créanciers du 

banquier ont, en conséquence, saisi sa femme et ses en-

fans comme esclaves et les ont fait vendre à l'enchère afin 

de se payer d'autant sur le prix qui en est provenu. 

— Demain samedi 20 mars, le théâtre national qui veut fi-
nir comme il a vécu, en appelant l'indigence et le malheur au 
partage de ses succès, donnera une brillante représentation au 
bénéfice des crèches. Le spectacle se composera de la pièce en 
vogue, la Révolution française, et d'un vaudeville. Dans un 
entr'acie on entendra les quatre chanteurs hongroes qui ont 
produit une si vive sensation au théâtre royal de l'Opéra-Co-

mique. 

— On demande un clerc recommandé, écrivant bien et vite, 

70 francs par mois, rue de la Victoire, 33. 

SPECTACLES DU 19 MARS. 

OPÉRA. — Robert Bruce. 
FRANÇAIS. — Andromaque. 
OPÊRA-COMIOUK. — 

ITALIENS. — 

ODÉON. — Alceste. 
VinBrvtLLB. — Les Collaborateurs, Trois Rois, le Fantôme. 
VARIÉTÉS. — Une Fille terrible, les Enfans de troupe. 
GÏMNASS. — Le Phare de Bréhat, Irène, Mme de Cérigny. 
PALAIS-ROTAL. — Fièvre brûlante, un Bouillon d'onze heures. 
PORTSS-SAINT-MARTIN. — Le Docteur noir. 

GAITÉ. — Bertram le Matelot. 
AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 
CIRQUE.—La Révolution française. 
COMTS. — Salvator ou le Monte-Christo de la Jeunesse, 
FOLIES. — Bonaparte, Bal et Bastringue. 
DÉLASSEMENS-COMIOUES. — Les Filles d'honneur de la Beine. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitations et Concerts à 8 h. 

D'une Maison avee Terrain, sise à Paria, [rue de la Grande-Chaumiè-

re, 8 (11" arrondissement.) 
L'adjudication aura lieu le 7 avril 1847, une heure de relevée. 

Mise à prix: 15,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° à M" Guibet, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier 

des charges, demeurant a, Paris, rue Trércse, 2 ; 
2° à M« Cottreau, avoué présent à la vente, rue de Gaillon, 21 ; 
3° et à M Thierry, syndic de la faillite, rue Monsigny, 9. 

 (5621) 

À Versailles. 

M k 10 AN nr P k MO 1 P XV Etude de M* RENAULT, suo-

IHAlOUH UL LAlUrAuFlli cesseur de M' Vl VAUX, avoué 
à Versailles, rueDuplessis, 86. (Auprès du débarcadère du chemin de fer, 
rive droite.) — Vente sur publications judiciaires, en l'audience des 
criées du Tribunal civil, séant à Versailles, le jeudi 15 avril 1847, heure 

de midi, en 12 lots, de : 
1" lot. Une Maison, avec cour et jardin, sise au Pecq, 

eu face le débarcardère du chemin de fer. Mise à prix: 18,000 fr. 
2* lot. Une belle Maison de campagne, sise au Pecq, avec 

grand jardin, dite Pavillon Trubert. Mise à prix : 40,009 fr. 
3» lot. Un grand clos contigu au 2* lot. Mise à prix : 10,000 
4 e lot. Un terrain, clos de murs, aussi contigu au 2* lot. 

Mise à prix: 1,500 
5" lot. Une petite Maison, avec oour et jardin, sise au 

Pecq, rue des Grottes. Mise à prix : 1,000 
6' lot. Un terrain, sis à Saint-Germain-en-Laye, rue du 

Château-Neuf. Mise à prix : 2,000 
7» lot. Une Maison, sise à Saint-Germain-en-Laye, place 

du Château, 12. Mise à prix : 10,000 
8« lot. Une Maison, sise à Saint-Germain-en-Laye, rue 

Delasalle, 34. Mise 1 prix : 2,000 
9« lot. Une Maison, sise à Saint-Germain-en-Laye, en-

eoignure de la rue Henri IV et de l'avenue du Boulingrin, 
Mise à prix : 6,000 

10' lot. Un grand terrain, sur lequel se trouve 13 mai-
sons en construction, sis à Saint-Germain-en-Laye, auprès 
du château, connu sous le nom de Cité Médicis. Mise & 
prix : 90,000 

1 1« lot. Un terrain, sis à Poiasy, lieu dit l'Abbaye de Pois-
•y. Mise à prix : 1,500 

12* lot. Un petit terrain, sis au Pecq, tenant au 1" lot. 
Mise à prix : 500 

Total. 182,500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
À Versailles : 1* à M* Renault, avoué poursuivant, rue Duplessia, 85 ; 

2* à M« Boniteau, avoué présent, rue Neuve, 23. 
A Saint-Germain-en-Laye : à M* Morin, notaire. (6544) 

BFf î V M ATCAVr EtU(le de M« POUSSET, avoué à Versailles, 
DLLLL lUAlOUn rue des Réservoirs, 14. 

Vente sur saisie immobilière, èn l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de Versailles, au Palais-de-Justice, 

D'une belle maison avec cour, jardin et dépendances, située com-

mune du Pecq, en face le débarcadère du chemin de fer de Paris à St-
Germain-en-Laye, à l'angle de la route royale, n° 190, et du chemin do 

hallage, près le pont du Pecq, canton de Saint-Germain-en-Laye, ar-

rondissement de Versailles (Seine-et-Oise). 
L'adjudication aura lieu le jeudi 16 avril 1847, à midi. 

Mise à prix, 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles, à M" Pousset, avoué poursuivant la vente, rue des Ré-

servoirs, 14 ; 
A Paris, à M e Protat, avoué, rue Richelieu, 89. (5588) 

PROPRIÉTÉ AU PORT MARLY 
à Versailles, rue Neuve, 23. — Adjudication par suite de saisie immo-
bilière, le jeudi 22 avril 1847, heure de midi, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de première instance, 
séant à Versailles, au Palais-de-Justice, place des Tribunaux. 

Et en un seul lot, 
D'une Propriété située au Port-Marly, sur la route de Paris à Saint-

Germain-en-Laye (arrondissement de Versailles). 
Elle comprend : 

Outre le terrain de la contenance de 1 hectare 25 ares 18 mètres, un 
bâtiment principal orné de tourelles et un joii pavillon situé derrière, 
entouré d eau et surnommé : l'Ile de Monte-Christo. 

Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix de 40,000 fr. de prix 

principal, en outre des charges. 
S'adresser, pour voir la propriété, sur les lieux , 
Et pour les renseignemens à M* Boniteau, avoué à Versailles, 23, 

poursuivant la vente. (5619) 

AVIS DIVERS. 

Paris. 

u 1 1 cm M Etude de M« GUIBET , avoué à Paris, rue Thérèse, 2.— 
luAluUii Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, 

DiPriT iTTDÉiT ks -LETTREs (Manuel du) 2° édit., i vv 
DAUUALAUnMl in-12, 6 fr. Idem du Baccalauréat ès-
sciences, 5 francs, par M. Hippolyte Bonnin. Commentaires : 
1° De la Procédure civile, 1 v. in-8°, 8 fr.; 2° de la Législa-
tion commerciale, id., 7 fr.; 3" de l'Instruction criminelle, id., 
7 fr.; i" du Code pénal et des Lois de la presse, id., 7 fr., 
par M. Pascal Bonnin, docteur en droit. En vente, rue Sor-
bonne, 12, à l'Enseignement préparatoire aux examens des 
diverses Facultés, dirigé par MM. Bonnin frères. La maison 
reçoit quelques internes. 

i ma L'afftuence des Anglais et autres étrangers dans la ca-
AYlu. pitale est considérable. Le journal anglais le Messen-
ger, publié à Paris depuis tant d'années et si répandu en 
France et à l'étranger, offre un moyen de publicité des plus 
avantageux. On peut y faire insérer toutes espèces d'annon-
ces qui sont traduites en anglais sans frais. 

Les bureaux sont rue Vivienne, 18. 

Veines inohUièi'««. 

V ENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Ha*, de M. PONCEAU, huissier, a Bercy, 

sur le Port, n» i. 
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D'un acte sous seings privés, fait quadru-
ple à Paris, le 6 mars 1847, enregistré A Paris 
le 15 du même mois, par Léger, qui a reçu 

les droits ; 
Entre i" Charles DFXASALZËDE, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue Saint-Honoré, 

355 bis ; 
ï" Léon BRUNEL, propriétaire, demeurant 

à Paris, rue de l'Ouest, 24; 
3" Auguste ItlSSON, chimiste, demeurant i 

Paris, boulevart des Italiens, 3 ; 
4." Et Armand-Pierre -Henri GAUGA1N, chi-

miste, demeurant à Paris, boulevart des Ita-

liens, 21 bis ; 
Il a été extrait : 

Art. 
Une société en nom collectif est formée au 

capital de 100,000 fr. entre MM. Delasalzède, 
Brunei, Bisson et Gaugain ; elle a pour objet 
l'exploitation de deux brevets d'invention et 

d'addition pris les 29 janvier el 18 février 
derniers, pour te Ialtonnage et fe bronzage 
de la fonte de fer, du fer, de l'acier, du zinc, 

du plomb et de l'élain. 
Art. 2. 

La raison et la signature sociales seront : 

Charles DELASALZEDE et C». 
Le siège de la société est tixé provisoire-

ment rue Saint-Honoré, 355 bis, au domicile 

du gérant. 
Art. 3. 

M. Delasalzède gérera et administrera seul 

les affaires de la société, il aura seul la si-

gnature sociale. 
Art. 4. 

La durée de la société sera de quinze ans, 
à partir du 29 janvier 1847, jusqu'au 29 jan 

vier 1862. 
Pour extrait, Paris, le 12 mars 1847, 

Signé, DELASILZÈDE , Léon BRUNEI., 

BISSON tils, GAUGAIN . (7409) 

de fabricant de bronzes, qu'il exploite à Pa-
ris, rue du Parc Royal, i, tous les ustensiles, 
modèles, objets mobiliers, marchandises et 
valeurs en portefeuille, le tout évalué à une 

somme de 30,000 francs. 
Et M. Baudouin pareille somme de 30,000 

francs, dont 15,000 francs en numéraire, et 
1 5,000 francs en la valeur d'objets dépendant 
dudit fonds, laquelle valeur de 15,000 francs 
a été constituée en dot à Mlle Eugénie-Made-
leine Raynal par son contrai de mariage 
avec M. Baudouin, contenu en l'acte extrait. 

Pendant le cours de ladite société, il a été 
inlerdil à chacun des associés de transporter 
des droits sans le consentement de son co-

associé. 
Les associés seront indistinctement char-

i» : 
1" De la tenue des livres et écritures; 

2" De la caisse sociale; 
3° De la direction de tous les travaux; 
4" Et de toutes les démarches et voyages 

que pourront nécessiter les opérations de la 

société, et tous régtemens de comptes et au-

tres. 
Pour extrait. (7410) 
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D'un acle passé devant M» Morel d'Arleux, 
notaire a Paris, soussigné, et M* Moreau son 
collègue, le 7 mars 1847, enregistré; 

Il a été extrait ce qui suit : 
M. Antoine Rayual, lab. de bronzes, de 

mourant i Paris, rue du Parc-Royal, 1; 
Et M. Pierre Henry BAUDOUIN, commis 

négociant, demeurant à Paris, rue d'Anjou-

au-Marais, 19; 
Ont formé entre eux une société ayant 

pour objet l'exploitation du fonds de fabri-
cant de bronzes, exploité par M. Raynal ' 

Paris, rue du Parc-Royal, l; 
La durée de la société a élé fixée i dix 

ans, à partir du 20 mars 1847. 
Le siège de la société est établi i Paris, 

rue du Parc-Royal, I. 
La raison et la signature sociales seront 

RAYNAL et BAUDOUIN. 
La signature appartiendra indistinctement 

aux deux associés, pour l'acquit do tous mé-
moires et factures, ainsi que pour la corres-

pondance. 
Mais la signature des deux associés sera 

toujours indispensable pour la validité de 
tous billets et engagemens relatifs à la so-

ciété. 
M. Raynal apporte dans la société le fonds 

Elude de M« DRION, huissier à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 9. 

Par acte sous signatures privées, en dale 
à Paris du 9 mars 1847, enregistré en date du 
il du même mois, folio 282, case 7, par M. 
Delestang, qui a reçu 5 francs 50 centimes; 

M. Hugues T1SSOT, bijoutier en doré, de-
meurant rue du Temple, 45, à Paris, et un 
commanditaire dénommé en l'acte; 

Ont créé pour dix ans, du 10 mars 1847 à 
pareille époque 1857, une société ayant pour 
objet la fabrication et la vente de bijoux do 
rés el de fanlaisie pour la France et l'expor 
tation, et ayant sou siège au nouveau domi-
cile de M. Tissot, rue du Temple, 117. 

La raison sociale est TISSOT el C», et M 
Tissot est seul gérant responsable ayant la 
signature pour les affaires sociales. Toutefois 
il ne pourra souscrire aucuns billets ni obli 
galions, à peine de nullité vis-à-vis des bé-
néficiaires ou tiers-porleurs. Les achats de-

vront se faire au comptant. 
Le fonds social est de 7,000 francs, com 

posant l'apport du commanditaire, tant en 
espèces qu'en marchandises, outils et créan-
ces, et le gérant fournit ses expériences, 

achalandage et industrie. 
Pour extrait. DBION . (7413) 

JVrirtun»! «Je commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 15 MMIS I84r, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 17 MARS 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour ! 

Du sieur PORTEBOIS (Charles-Henri), ten. 
hôtel garni, passage Saulnier, 20, nomme 

Plaine juge-commissaire, et M. Magnier, 

rue Taitbout, 14, syndic provisoire (N° 6931 

du gr.); 

Du sieur LEBRETON (Pierre-Victor\ fab. 
de papiers peints, à St-Mandé, cours de Vin-
cennes, 52, nomme M. Denière fils juge-
commissaire, et M. Monciny, rue Feydeau, 

26, syndic provisoire (N° 6932 dugr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salles des asseemblées 

des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur DOUSSOT (Honoré), md de vins, 

à Fontenay-sous-Bois, le 24 mars à 12 heu-

res (N° 6921 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
■emens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remeltre au greffo leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PREVOST (François-Auguste), 
md de vins, rue Pascal, 71, le 24 mars à 1 

heure (N» 6249 du gr.); 
Du sieur DUFORT iPierre\ md de para-

pluies, rue de la Ferronnerie, 6, le 24 mars 

a 12 heures (N° 6743 du gr.); 

Des sieurs BABAULT et C«, éditeurs du 
Dictionnaire français et géographique, rue 
do Provence, 63, le 24 mars i 2 heures (N

1 

49C0 du gr.); 
Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

N OTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur AUBOUER (Barthélémy), md de 

meubles, faub. St-Antoine, 26 bis, le 25 

mars à 10 heures (N°666l dugr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite ci délibérer sur la forma, 

iion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés , tantsur les 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers : 

Du sieur VAUBAILLON lils (Jacques-Vir-
gile), fab. de vermicelle, rue de l'Aiguille-
rie, 6, entre les mains de M. Henin, rue Pas-
tourel, 7, syndic de ta faillite (N° 6875 du 

gr-); 

Du sieur DENVAU, serrurier, faub. du 
Temple, 18, entre les mains de MM. Colom-
be), rue Castellane, 11, el Bonnetbeau, rue 
St-Denis, 191, syndics de la faillite (N» 6853 

du gr.); 

Du sieur LEVRIEN (François-Théodore), 
bonnetier, rue du Chaume, 19, entre les 
mains de M. Ileuin, rue Pastourel, 7, syndic 
de la faillite (N° 6834 du gr.); 

Des sieurs MAISTRASSE et WIART, im-
primeurs, rue Notre- Dame-des-Victoires, 16, 
entre les mains de M. Maillet, rue des Jeû-

neurs, 14, syndic de la faillite (N° 6825 du 

gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4rj3 de la 

loi du i8 mai îiït, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

miss, en marchandises, id. — Dervillé, 
coitleur, id.— Chantpieet C, imprimeurs, 

id. — Dujardio, md de vins-logeur, clôt. 
— Boisseau, maître maçon, id. — Rous-
seau, tourneur en cuivre, id. - Bioret, md 

de vins-traiteur, id. 
DF.UX HEURES : Huard, imp.en taille douce, 

yérif. 
TROIS HEURES : Châtain, md de vins, redd. 

de comptes. — Paris, fab. d'appareils pour 
le gaz, dot. — Clerice, boucher, id. — 
Faure et Roger, fab. de pianos, id. — 
Pradel, fab. de bretelles, id. — Jacowski, 
fab. de dents et râteliers, id. — Lion, fab. 
d'ornemens d'église, id. — Raulet, fab. de 
couleurs, id. — Ducré ftls, anc. nég. en 
soie, id. 

ans, rue du Puits-l'Ermile, 8. — Mme veuve 
J'audrin, 88 ans, rue des Postes, 31. — M. 
Hioucher, 23 ans, rue de Lourcine, u — M. 

Leblond, 70 ans, rue Clolaire, 3. 

tfStturiM) du 1K .fines. 
AU COMPTANT. 

PUBLICATIONS 
de Mariagen. 

En exécution d'un jugement du Tribunal 
de commerce delà Seine, du 27 janvier 1847, 
MM. les créanciers de l'union de la faillite du 
sieur CLERIN ( Jean - Baptiste - Antoine ), 
fabricant de carton, à Vaugirard, Grande-
Rue, n. 44, sont invités À se rendre , le 24 
mars à 2 heures très précises , au palais 
du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour donner leur avis 
tant sur la gestion que sur l'utilité du main-
tien ou du remplacement des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'union de 
la faillite des sieurs BELLANGER et Comp 
négocians, rue Hauleville, 66, sont invités 
à se rendre, le 25 mars i 10 heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leur» fonctions, et 
donner leur avis iur l'excuiabilité du f ailli(N° 
4153 dugr.). 

Entre : M. Petit, propriétaire, rue de Gram-

mont, 7, et Mlle Cosson, rue d'Anjou, 8. — 
M. Wormser, gantier, rue Richelieu, 65, et 
MIlcMaaste, rue Jacob, 20.— M. Grandmange, 
graveur, rue des Bons-Enfans, 21, et Mlle 
Delavenne, à Chauny—M.lilaise, limonadier, 

iue d'Argenteuil, 10, et Mlle Duhamel, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, 19. — M. Guillot, ren-
tier, boulevard Montmartre, 22, et Mlle Cour-
davaux, à Melun. — M. Hassenhut , artiste 

compositeur, rue de Larochefoucault, 17, et 
Mlle Frost, même rue, 4. — M. Sarrazin, ser-
rurier , rue Nolre-Dame-de-Lorette, il, et 
Mlle Dussause, rue des Martyrs, 2. — M. Du-
chaussoy, commis, rut aux Ours, 13, et 

Mademoiselle Soldevilo, passage Saulnier, 31 . 
— M. Jugné, négociant, rue Cléry, 23, et 
Mlle Peigné, boulevard Poissonnière, 14. — 
M. Ferrand, propriétaire à Thiret, «t Mlle 
l'errin, rueduNord, 7. — M. Rolin, commis-
saire-priseur, rue du Croissant, 20, el Mlle 
Meunié, rue de la Muette, i3. — M. des Tu-
reaux, propriétaire à Orléans, et Mlle de 

Baecque, rue Poissonnière, 39. 

Cinq 0x0, ] - du 22 mari ng 
Quatre l |2 0(0, j. du 21 m 107 
Quatre 0(0, j . du 22 mari — 

Trois 0|0, j. du 22 décembre). .. . 19 
Trois 0|0 (emprunt 1 844) _ 
ictioni de la Banque . . 323; 
Rente delà ville _ 
Obligationi de la villa 131s 
Caisse hypothécaire 277 
Caitie A. Gouin, c. 1000 f. . . . . nso 

Caisse Ganneron, c. 1000 1. .... 11 80 
4 Canaux avec primoi , 
Minei de la Grand'Combe — 
Lin Maberlj _ 

Zinc Vieille-Montagno eooo 
R. deNaplei, j. de janvier. .... — 

— Récépiiiés Rothjchild. ..... 101 

IPe«s&» «S SîaSa«Eissa'»îSs»»ss. 

Du sieur WOITTEQUAN1) (Jacques-Henri), 1
 f

 .<
 t

 , .
 sur Vulim iu

 . 
rlonnier, rue aux Ours, 2t, nomme M. , ' « - ' 
..... ;..„„V»mm ic=„lr» \i i.nllorin nifl tien ou du remp 

carlonnti , 
Ferlé juge-commissaire, et M. l'cllerin 

Lepellelier, 16, syndic provisoire (N' 

du gr.); 

rue 
6925 

remplacement des syndics 

NOTA . Il ne lera admis que les créancier! 

reconnu!. 

ASSEMBLÉES DU 19 MARS 1847. 

Dix HEURES : Calotte fils, nég. en vins, vérif. 
— Larade, banquier, synd. — Gadant, 
menuisier, clôt. — Massé el Opig p z, nég., 
id. — Gaigneau frères, nég. en laines, id. 

— Dlle Colard, pâtissière, îd. 
MIDI : Moyon, md d'objets d'arts, synd. — 

Chalvet, md de charbons, clôt. 
UNE HEURE : Mirabal, md de couleurs, conc. 

«rouet, distillateur, synd. — Brouet frè-

res, distillateurs, id. — Oppenheim, com-

Du I6marsl847. 

M. Carré, 52 ans, rue Sl-Honoré, 368.— 
M. de Ferruri, 15 ans, rue d'Aslorg, 18. — 
Mme veuve Macaire, 79 ans, rue de Chaillot, 
99. — M.d'Ehens, 65 ans, rue de Provence, 
60. — M. Bisson, 73 ans, rue Blanche, 46. — 
Mme veuve Guévault, 87 ans, passage-Saint-
Roch, 40. - Mme Delaps, 71 ans, rue des 
Vieux-Augustins, 10. — Mme Lévêque 74 
ans, rue d'Angivilliers, 2. — M. Delanoy, 68 
ans, rue des Marais-St-Martin, 45. — M Mar-

tin, 21 ans, rue Française, 8.—Mme Leviels, 
61 ans, rue Meslay, 12. — M. Devignac, 36 

ans, rue de la Verrerie, 15. — M. Dupont, 
61 ans, rue Picpus, 6. — M. Cailleux, 15 
ans, ruedeCharenton, 139.— Mlle Desfor-
ges, 14 ans, quai des Ormes, 8. — Reneault 
42 ans, rue St-Paul, 25. — M. Lamy, 59 ans 

passage Ste-Marie, 10. — M. Ménager, 32 
I ans, rue de Grenelle, 71. — M. Lion, 63 am, 

1 rue SUlyacinlhe, 33. — Mme Gaudron, 85 

50 

50 

60 

TORDI XTRAXGMI. 

101 l|t Cinq 010 de l'Etat romain. . . , 
Espagne, dette active 
Dette dllr. ancienne _ _ 
Bette panivo ; _ 

Troii 0)0 184S — _ 
Belgique. Bmprunt 1131 — _ 

— — 1840. ..... 101 112 
— — 1842 ...... _ _ 
— Troll «10 

- Banque (1I3S) _ _ 
•eux et demi hollandaii ...... 58 — 
Emprunt portugaii s OrO 

— — 3 0|0. . . . ; . _ _ 
— d'Haïti 

Bmprunt du Piémont ' _ _ 
Loti d'Autriche • • • . . 

Cinq 0)0 autrichien. _ _ 

CdEKIS! DX ni. 

DilICHATIO». 

Saint-Germaic 

Veriaillei, rive droite 

— rive gauche 
Paris à Orléani. . . . . 
Par il à Rouen 

Rouen au Havre . . . 

Marseille i Avignon. . 
Strasbourg 4 Bile . . 

Orléam i Vierzon. . . 
Boulogne! Amieni. . 
Orléani à Bordeaux . 

Chemin! du Nord. . . 
Montereau i Troje» . 

Famp. i Hazebro'uck. 
Parii i Lyon 

Pariii Straibourg . . 
Touri t Nintei. . . 

A» COMPTAI!». 

Hier. 1 An]. 

1022 5» 

215 — 

1260 — 

852 50 
665 — 

200 — 
555 50 

506 25 
«12 50 
295 -

455 — 

442 50 
430 — 

BRETON. 

Mars 1847. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE- DES-MATHURINS , 18. 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

le nuire du premier arrondissement. 
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Étude de ME PÉRONNE, avoué à Paris. 

DE FER DE PARIS 
Eœécution des articles 6 et 23 combinés de la loi\du]S Mai 1841. 

II Dl BERCY (I PARTI), (MIÏOBI-PËI IMSIHLfORl CRITIIL 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE.—ARRONDISSEMENT DE SCEAUX. 

OFFRES AUX PROPRIÉTAIRES. 

NUMÉROS 
CD 

NUMÉROS NATURE NOMS, PRÉNOMS ET DOMICILES NOMS, PRÉNOMS ET DOMICILES 

SUPERFICIE du plan . 
Y. 

O 
du LIEUX DITS. de la des Propriétaires des Propriétaires 

PRISE. OFFRES. parcellaire. 
SU 

CADASTRE. PROPRIÉTÉ. inscrits à la matrice des rôles. d'après leurs déclarations. 

76 

77 
79 
80 
81 
82 

«3 

«4 

=i 

bis 1' 
2 
5 
6 
4 
9 

10 

U 
20 
22 

22 bis 
21 

23 

24 

25 
25 bis 
25 ter 

27 

.28 

39 
30 

B. 

6 
7 
8 

19 
13 

15 
16 
17 
18 
20 
22 

'29 bis 
33 
48 

17 
32 

30 
79 
80 
81 
82 
83 
84 
93 

121 
180 
179 
142 
178 
179 
169 
171 
173 

2 
i 
2 
3 

20 
10 
6 
7 
8 
9 

248 
263 

289 

284 

296 
293 
294 
295 
293 

359 
360 
358 
361 
355 
357 

10 

46 
47 
48 

283 
56 

59 
58 bis 

<Î5 
66 

278 
285 
299 
323 
191 

Le Parc. 

Id. . 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Id. 

Id. 
Id. 
Id. 

Terrain, jardin et bâti-
ment. 

Terre. 
Bois. 
Terre. 
Bois. 
Terre. 

Bois. 

Terre. 
Bois. 
Terre. 

.Nicolaï (le marquis de) 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Idem. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 

141 

127 
249 

Conflans. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Id. 

Rue de Bordeaux. 
Rue Neuvt-les-Carrières. 

Chemin de Conflans, à Cha-
renton. 

Rue des Carrières. 
Chemin de Conflans à Cha-

renton. 
Rue de Paris. 

Rue des Carrières. 

Id. 
Id. 
Id. 

Id. 

Id. 

Id. 
Id. 

Alfort. 

Le Camp. 
Id. 
Id. 

La Grand'Rue. 
La Vigne à Roger, ou la 

Porte de Maisons. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

La Grand'Rue. 
Le Bourg. 

La Grand'Rue 
Les 40 Arpents. 

Le Chemin des Vaches. 

Le Closeau. 

id. 
La Tuilerie. 

Terre. 
Terre. 
Terre. 
Jardin. 
Jardin. 

Cimetière. 

Terre, jardin et mai-
sou. 

Terre. 
Terre. 

Jardin et constructions 

Terrain. 
Jardin. 

Jardin. 

Sol, maison et jardin 

Cour. 
Terrain. 
Id. 

Sol, maison et jardin. 

Emplacement et chemin 
d'exploitation. 

Pré. 
Gare, eau. 

Nicolaï (de) Aymard-Charles-Théodore, au château de Bercy. 
Idem. 
Idem. 

Dupuis, Alphonse, route de Paris, 77. 
Michalon, Jean-Claude, rue de l'Eglise, 10. 
Charenton-le-Pont (commune de). 

Idem. 

Rlin, apnrèteur de Châles, rue des Forges, 3. 
Guidai, Paul. 

Idem. 

De Lassence, grand'rue, 67, à Charenton. 

Bourgouin, inspecteur des portes de la Chambre des Députés, 
à Paris. 

Lemonnier, Pierre-François, à Paris, quai aux Fleurs. 

Société de la Gare, place de la Gare. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 
Idem. 

Nicolaï (le marquis de). 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Idem. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 

Nicolaï (le marquis dt) 
Idem. 
Idem. 

Nicolaï (de), Aymard-Charles-Théodore, au château de Bercy, 

H. A. C. I 

De Lassence, Grand'Rue, 67, à Charenton 

Idem. 
Idem. 

Société de la Gare, place de la Gare, 

Idem. 
Idem. 
Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 
Idem. 

53 73 

45 76 
91 59 
71 45 
33 24 
24 96 

62 26 

76 39 
7 44 
2 36 

08 04 
12 32 
24 51 

u 91 
27 63 
06 57 

10 73 

21 58 
08 65 

14 11 
X) 25 

03 12 
01 99 

47 76 

07 86 
03 85 
04 53 

08 82 

07 50 

46 58 
05 » 

francs. ceit. 

128,068 10 

763 80 
1,170 40 

m 2,318 
ftfi 
OU 

14,000 u 

5,000 u 

2,048 50 
4,325 » 

21,693 20 
500 

1,000 » 

588 80 

40,000 

Pré 

Terre. 
Terre. 
Terre. 
Terre. 
Jardin. 

Jardin 
Jardin. 
Jardin. 
Terre. 
Terre. 

Jardin et bâtiments. 
Terre. 

Allée ou terre. 
Pré. 

Labbé, Louis-Antoine, maître de poste. 

Idem. 
De Cauville, à Jossigny. 

Merlin, Alexandre-Marie, à Beauvais. 
Idem. 

Portai, Pierre, veuve, à Maisons. 

Bremont, Antoine, dit Mantoue, à Saint-Maur. 
Feuillet, les héritiers, à Creteil. 
Palbras, Remy, à Maisons. 
Dandale, Ambroise, à Maisons. 
Didier et Baillet, à Charenton. 

Idem. 

Becquemont, Alexandre, veuve, à Maisons. 
Martinon , Pierre, à Paris. 
Lecouteux, Pierre-Marthe, aîné. 

Labbé, Louis-Antoine, maître de poste, à Alfort. 

Idem. 

De Cauville, François-Prosper, à Jossigny (Seine-et-Marne). 
Merlin, Alexandre-Marie, veuve, à Beauvais, rue Robert, 108. 

Idem. 

Dauphin, Marie-Catherine, veuve Portai, Pierre, à Maisons. 

Bremont, Antoine, domest'que, à Saint-Maur. 
Feuillet, Alexandre, à Creteil. 
Palbras, Bemy, à Maisons. 
Dandale, Ambroise, à Maisons. 
Didier, à Maisons. 

Idem. 

Becquemont, Alexandre, veuve, à Maisons. 
Richard, a Maisons. 

Lecouteux, Pierre-Marthe aîné, à Maisons. 

JE3 
Terre. 

Terre. 
Pré. 

Merlin, veuve. 

iMitton, Jean-Louis, à Paris, rue du Parc-Royal, 10. 
! Lecouteux, Pierre, aîné. 

Merlin, Alexandre-Marie, veuve, à Beauvais (Oise), rue Ro-
bert. 108. ' 

Mitton, Jean-Louis, à Paris, rue du Parc-Royal, 10. 
Lecouteux, Pierre- Marthe, à Maisons-Alfort. 

52 70 15000 francs et un 
ou 25000 francs 

sa#e -* 22 95 1,721 23 
22 41 1,680 75 

» 20 18 1,513 50 
» 30 » 3,000 » 
» 02 30 3,000 » 

> 39 39 » 
01 16 116 » 
01 54 154 » 

» 03 09 618 » 
11 40 1,140 » 
03 72 4,744 » 

» 15 1 » 
13 45 1,000 » 

» 05 » 500 » 

48 12 3,609 » 

1 04 08 7,806 » 
71 72 7,172 » 

OFFRES AUX lifllCATAIRE® OU FERMIERS. 

NUMÉROS 

du plan parcellaire. 

NUMÉROS 

du cadastre. 

LIEUX DITS 
NATURE 

de la propriété. 

NOMS 

des propriétaires. 

NOMS 

des fermiers ou locataires. 
OFFRES. 

76 

84 

1 bis, 2, 5 

3 
17 bis 
19 

25 
30 

30 79 80 
81 82 83 84 

169 

2 

34 
189 
262 

288 
77 

Le Parc. 

Id. 

Conflans. 

(Terrain, jardin et bâtiment 

Terre. 

COMMUNE DE BERCY. 
De Nicolaï, Aymard-Charles-Théodore, marquis de Bercy. 

Le môme. 
Rénaux, demeurant grande route de Charenton-Maison-de-

la- Vierge a Charenton. 

Russet, demeurant à Bercy, rue Grange-aux-Merciers, 9. 
Pausard, demeurant à Bercy, dans le parc, avenue Martel. 

COMMUNE DE CHARENTON-LE-PONT. 

Le même. 
Le même. 

Renaudot, demeurant à Bercy, rue de la Planchette. 

F. 

1 

Id. 
R. Nve-d. -Carrières. 

• Id. 

Terre, jaiv*"
1
' 

Jardin. 
Terre. 
Jardin. 

De Nicolaï, Aymard-Charles-Théodore, marquis de Bercy. 
j 
Ridan. 

| Héritiers Georgeon. 
|Piel, Jean-Baptiste. 

Renaudot, demeurant k Bercy, rue de la Planchette, et La-
porte, demeurant à Bercy, rue Grange-aux-Merciers, 9. 

Untlan, demeurant à Conflans, rue de l'Eglise. 
Ponsard. 

iBouteron. 

-200 

(Fortin, Charles, demeurant à Paris, rue Jacob, 33. 
IMayeux, demeurant à Maisons. 

1,000 
900 

COMMUNE DE MAISONS-ALFORT. 
Le Bourg. iMarais, pâture, plantation. (Becquemont, Adolphe. 

La Grande-îîoue. | '
 P

 Terré. 1^ Becquemont, veuve Alexandre. 

Cëïtffié conforme : 

Avoué mmdatAitt de k Société anonyroi du Chmin d» fit dt Pw» d W 


